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Il. DU PROJET AUX PRESCRIPTIONS EN MA

TIERE D'URBANISME ET D'AMENAGEMENT 

Le document d'orientation et d'objectifs (DOO) est le quatrième volet du 
Schéma de Cohérence Territoriale (SCoD du Pays de Fayence. 

Le diagnostic stratégique (comprenant l'état initial de l'environnement) pré
alable a permis de mettre en exergue les forces et faiblesses du territoire et 
d'établir les premiers enjeux de développement, d'aménagement et de pro
tection. A l'appui de cette base de réflexion, le projet d'aménagement et de 
développement durable (PADD) est venu formaliser un projet de territoire 
énonçant les priorités politiques et fixer les grandes orientations d'aména
gement du SCoT dans une perspective de 20 années (scénario 2035 -
en totale adéquation avec l'exigence de suivi et d'évaluatlon des effets 
de la mise en œuvre du Schéma d«1 Cohérence Territoriale). 

Ill. UN DOCUMENT PRESCRIPTIF 

Le DOO s'impose aux documents d'urbanisme de norme inférieure. Le Do
cument d'Orientations et d'Objectifs traduit les objectifs du PADD en pres
criptions Réglementaires. 

Le document ci-après définit : 

les Orientations Générales qui sont les grands principes et les 
bonnes pratiques qui s'imposent sur le territoire 
Les Objectifs qui sont le but à atteindre grâce aux orientations défi
nies; 

Les objectifs et les orientations du 000 s'appliquent à travers la règle de 
compatibilité et non celle de conformité, c'est-à-dire que les règles des do
cuments qui doivent être compatibles avec le SCoT ne devront pas être 
contradictoires avec les orientations du DOO devront concourir à leur mise 
en œuvra et la réalisation de ses objectifs, notamment à travers la démarche 
des indicateurs de suivi de leur évaluation environnementale. 

Document d'Orientatlons et d'ObjectWs du Pays de Fayence - Version Arrêt 

1. Le contenu du DOO

L'article L141-5 du code de l'urbanisme définit le contenu du DOO d'un 
SCOT. 

Dans le respect des orientations définies par le projet d'aménagement et de 
développement durables, le document d'orientation et d'objectffs déter
mine: 

1 ° Les orientations générales de l'organisation de l'espace et les grands 
équilibres entre les espaces urbains et à urbaniser et les espaces ruraux, 
naturels, agricoles et forestiers ; 

2° Les conditions d'un développement urbain maitrisé et les principes de 
restructuration des espaces urbanisés, 'i:i�1e'"\$ta.,sàiiôl'! des centres urbains 
et ruraux, de mise en valeur des entrée� q� yi/16, ·ue·yalorisation des pay-
sages et de prévention des risques ; � 

"·' � 

3° Les conditions d'un développemen{ équi/JJré _cians l'ètip�:e,_ rural entre 
l'habitat, l'activité économique et artisanale, et ,� pré8'-1rvi'100,:1 des sites na
turels, agricoles et forestiers. 

..... ê'"'I. ... .., 

Il assure la cohérence d'ensemble des orientations arrêféP� t:J4ns ces diffé
rents domaines 
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L'article L 141..S ajoute que: 

Le document d'orientation et d'objectifs arrête, par secteur géographique, 
des objectifs chiffrés de consommation économe de l'espace et de lutte 
contre l'étalement urbain et décrit, pour chacun d'eux, les enjeux qui lui sont 
propres. 

En termes de protection de l'espace, l'article L 141-10 précise: 

Le document d'orientation et d'objectifs détennine 

1° Les espaces et sites naturels, agricoles, forestiers ou urbains à protéger 
dont il peut définir la localisation ou la délimitation. Il transpose les disposi
tions pertinentes des chartes de parcs naturels régionaux et leurs délimita
tions cartographiques à une échelle appropriée, afin de pennettre leur mise 
en œuvre dans les plans locaux d'urbanisme ou les documents en tenant 
lieu et les cartes communales ; 

2° Les modalités de protection des espaces nécessaires au maintien de la 
biodwersité et à la préservation ou à la remise en bon état des continuités 
écologiques. 

Le DOO doit aussi permettre de fücer les objectifs en matière d'habitat par 
application de l'article L 141-12: 

Le document d'orientation et d'objectifs définit les objectifs et les principes 
de la politique de l'habitat au regard, notamment, de la m;xité sociale, en 
prenant en compte l'évolution démographique et économique et les projets 
d'équipements et de dessertes en transports collectifs. 

Document d'Orientations et d'Objectifs du Pays de Fayence - Version Arrêt 

Il précise: 

1 ° Les objectifs d'offre de nouveaux logements, répartis, Je cas échéant, 
entre les établissements publics de coopération intercommunale ou par 
commune; 

2° Les objectifs de la politique d'amélioration et de la réhabilitation du parc 
de logements existant public ou privé. 

En ce qui concerne les transports et déplacements (Article L 141-13 et L 141-
14): 

Le document d'orientation et d'objectifs :Jéfind les gn:.ndes orientations de la 
politique des transports et de dép/acomcnts. .'I dôfinit les grands projets 
d'équipements et de dessertes par les t,&n::.ports collectr.s. 

Le document d'orientation et d'objectifs précise rss condit.'ons pannettant de 
favoriser le développement de /'urbanisaao, 1 prioritaire aans les secteurs 
desservis par les transports collectifs amsf q,ie œlles petmettent le désen
clavement par transport collectif des sccteuro urb9nisés (l'Ji !e nécessitent. 

� ,w�. •. • ,: _.)<_� ·-1',:\.�r•' -� 

Il peut déterminer des secteurs dans lesquels J'o:JVertu."9 de nouvelles zones 
_. . ·

1
· .. ... -

à l'urbanisation est subordonnée à leurdèisiirte ,:::rias transports collectifs. 
0 0 V •.1 

L'article L 141-16 définit quant à lui les o·bligât'ions ê�· matière d'Équipement 
commercial et artisanal 

Le document d'orientation et d'objectifs précise les orientations relatives El 
l'équipement commercial et artisanal. 
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Il définit les localisations préférentiel/es des commerces en prenant en 
compte les objectifs de revitalisation des centres villes, de maintien d'une 

offre commerciale diversifiée de proximité permettant de répondre aux be

soins courants de la population tout en limitant les obligations de déplace
ment et les émissions de gaz à effet de setTe, de cohérence entre la locali

sation des équipements commerciaux et la maitrise des flux de personnes 
et de marchandises, de consommation économe de l'espace et de préser
vation de l'environnement, des paysages et de l'architecture. 

Le document d'orientation et d'objectffs définit les grands projets d'équipe

ments et de services. 

L'article L 141-23 s'applique particulièrement aux territoires de montage: 

En zone de montagne, le document d'orientation et d'objectifs définit: 

1° La localisation, la consistance et la capacité globale d'accueil et d'équi

pement des unités touristiques nouvelles mentionnées au 1 ° de l'article L. 
122-19;

2° Les principes d'implantation et la nature des unités touristiques nouvelles

mentionnées au 2° de l'article L 122-19. 

Point définition 

Les principes de compatibilité SCoT et documents d'urbanisme. Le Docu
ment d'Orientation et d'Objectifs comporte deux niveaux de planification qui 
permettent d'articuler les intentions du SCoT avec la réglementation des do
cuments qui lui sont inférieurs (Plans Locaux d'Urbanisme, Zones d'Amé
nagement Concerté, opérations d'aménagement de plus de 5 OOOm."I? de sur
face de plancher. 

Pour ce faire, le SCoT affiche ses intentions à travers deux outils : 

Ses orientations, socles comm• ,.,, wrs IP�('!uels doivent tendre les 
PLU, ··,: · .. _ ·)
Ses objectifs, éléments plus po;-\���lq et j)lus prescriptifs représen-
tés par une donnée chiffrée, Uf' cootem.i <i?ati':11 iJe'lfüi� ou un ob-
jectif qualitatif. , , � � :, = 

.; 

...... -. , ... 

t• 

;;, .... 

:J ·,:--c0,� ,,., 

:, ': ·"' 
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les orientations générales de I' orgâriiS:âtion 
... 

- . - - -

de l'espace et de restructuration des êspOces 
. , .,. ._. .,.,:rr�r.-� ... in1ses. �-- . .,._ .. ,.,, 
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Il. : RÉPARTITION DU DÉVELOPPEMENT 

DÉMO�GRAPHIQUE 

1. le choix: d'un territoire en croissance

Les scénarios d'évolution démographique étudiés lors de la conception du 
projet de territoire ont démontré que le Pays de Fayence restera dans les 
15 prochaines années un espace attractif. Les arbitrages du SCoT ont r&
tenu les projections suivantes 

•

• 

accueillir à l'horizon des 15 prochaines années environ + 7 500
habitants supplémentaires, soit environ 32 750 habitants à l'horizon
2035 correspondant è un taux de croissance annuel d'environ 1,3%
par an (hypothèse moyenne au regard du mouvement démogra
phique tendanciel - 27 114 habitants en 2015 selon INSEE)
en corollaire, le SCoT projette la mise à disposition d'environ 5 100
Résidences Principales supplémentaires et, de l'ordre de 1000 Ré
sidences Secondaires, soit un total de production de logements de
6 200 unités à l'échéance 2035 (soit un rythme annuelle 370 loge
ments sur les 17 années en 2018 et 2035)

Ce scénario da croissance est un projet volontarlste qui Indult un rü
qulpement majeur du Pays de Fayence à l'kh,anca 2035 lul pennet
tant de retrouver un équilibre et de prendre sa place dans l'organlsa

tlon territoriale de l'Est Var et de l'Ouest des Alpes Maritimes. 

Cette ambition de développement ne peut ainsi s'exprimer qu' à une 
échelle plus vaste que le canton lui même, avec un engament marqué

dans la coopération inter-SCoT à partir de projets structurants que 

sont la nouvelle route Départemeniale du Pays de Fayence, la projet
économique de Château Grime, le pôle environnemental de Font-
sante ...... 

Document d'Orlentations et d'Objectffs du Pays de Fayence - Version Arrêt 

Le SCoT, au travers de la planification de la production de logements, orga
nise la répartition de la croissance démographique sur son territoire. L'ana
lyse à l'échelle communale du niveau d'équipements existants, du poids dé
mographique et des capacités foncières existantes pennet de choisir le scé
nario de répartition de la croissance. C'est-à-dire une répartition de la crois
sance démographique 

• 

• 

• 

adapttie au niveau des équipements actuels et projetés du Pays de 
Fayence (nouvelle route de déserclat:'8r.ient;'h lycée, l'Axe Central) 
réaliste, qui tient compte des capa�it�s c;& �a�loppement du terri-
toire (capacité foncière); · 

, ,
économe en espace, qui tient gômpte du ROlds d�mc:>9r:aphique ac
tuel des communes pour optim�serl�� infMs•rucf.1!'M !f9 transports 
et les équipements publics exitt3:t.c. 

.. 

:, 

.., 

(") r • ·'"J 
\� j .:, 

��.,, 
() 
I 

·v -

:2 

page 13 



2. Une répartition adaptée aux besoins des ter

ritoires

,--d·""--

-

Bagn
o

l!-en-Folêt 1 
2U1 2517 

call,an 2950 3385 
Fayence 4863 S825 

Mons 1163 868 

Montaurou• 5001 6575 

Salnt-faul-en-F
o
lêt 1491 1891 

Selllans 2432 2362 
Tanneron 1473 1452 

Tourrettn 
J 

2555 2929 

Z5Zl9 TotalSCoT ] 21535 

Vaifallon .......... 
... � 
-

1,3%enmo=ne 

surleterrltolredu 
Pay,;de FQyenœ 

+t.3% 

...._,..___...,... __ 

2025 

2978 UB8 
3852 43113 

6629 7543 
987 1U4 

7482 1514 
2152 2449 
2688 3058 

1652 1880 
3333 H!B 

-
zi.771 !27Ù l 

Le besoin en résidences principales (hors impact résidences secondaires 
donc) est de l'ordre de 4 400 logements sur l'échéance des 17 années que 

couvre ce SCoT sur l'intervalle 2018-2035.

Sur les 250 logements supplémentaires requis par an, plus de% de cette 
nouvelle offre est planifiée pour être réalisée au sein de !'Agglomération 

Centrale - c'est à dire la Ville Moyenne du Pays de Fayence qui regroupe 
la plaine et les villages perchés de Montauroux jusqu'à Seillans. 

le desserrement et la fluidité 
la croissance 

démographique 

Aalomératlon centrale 576 logts 2 784 logts 
8ip61e Sud 165 lo,rts 583 loats 

Mons 26 lom 54 JolrtS 
Tanneron 52 logts 192 loats 

TOTAL B19loats 3 613 logts 

Agglomération Centrale - Selllens dont Bmws, Fayence - Tourrettes - Ce/Han - Montauroux

composé, à /a fois, des villages, et de rAxe Central qui sgrége les opérations de renouvellement

urbain. 

Bip(J/e Sud - Bagnols-en-Foret - Saint-Paul-.n-FortJt 

Document d'Orientations et d'Objectifs du Pays de Fayence -Version Arrêt 

. Total par an 

3 3601oats 187 logts 

7481om 421om 
80 logts 4 loats 

2441op 14 loats 

44321ogts 246!ogts 

0000 

0 

0 

{> 

'.' 
.)0 ''J"".) 

V J 

.. ........ _.-•()• 

0 

;Q-)0 .... ..;•o -

� 
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3. la consommation foncière programmée.

entre 2018 et 2035

Consommation foncière 
Consommation fondàre 2017- 2035 

1999-2011 

Total Totalconso Totalconso Total conso 
renouvellement fonctàreen fonclàre en foncl�re 

Total Annuel urbain envelo111, .. extension annuelle 
BAGNOLS 593 49 0 3 24 1,5 

CAWAN 79,8 6,7 4 6 13 1.1 

FAYENCE 114,7 9,6 8 3 4 0,4 
MONS 19,1 1,6 0 0 2 0,1 

MONTAUROUX 156,1 13,0 38 8 16 1,3 
SAINT PAUL 25,8 2,2 0 2 2 0,2 

SEIUANS 52,5 4,4 3 2 21 1,3 
TANNERON 20,3 1,7 10 1 2 0,2 

TOURRETTES 73,9 6,2 54 3 8 0,6 
Total 601,5 50,1 117 28 93 6,7 

·.·,tôtâldela 

. conso par·. 
.commune.· 

..sur 18 ans' 

27.3 ' 
... 

Ï9,1 :;._., 

7,2 
,· 2,0 ' 

23,4 

4,2 
23.S 

3,5 .. 

10,8 ,; 

. .  ttt.o._. 

·---.----11111111-.... -----------------------·--------.---..... --.._...---·---·---------------

11 • Indicateurs du SCoT Pays de Fayence 

- 117 hectares de renouvellement urbain à réussir d'ici 2035

- limiter la consommation foncière à 6,7 hectares par an

- maintenir l'extension de la tâche urbaine à moins de 9% de son étendue actuelle ( 1846 hectares
urbanisés en 2014 - source OCCsol -+ 93 hectares en enveloppe soit 1940 hectares d'urbanisation en
2035 - soit 5% d'augmentation de la tâche urbaine et une limitation - soit un taux d'espaces urbanisés
maintenu à 4,75% du Pays de Fayence en 2035.

---�----�-�----�-�-----�------------------------------------------� 

Document d'Orientations et d'Objectifs du Pays de Fayence - Version Arrêt 

·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-�---·-,-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-.

Le SCoT n'inscrit pas an tant que consom-
mation foncière les entités foncières infé
rieures à 5000 1112, ces espaces sont sans 
incidences sur les bilans fonciers des do
cuments d'urbanisme communaux et leur 
compatibilité avec le tableau ci contre. 
Pour rappel, le décompte brut (sans prise 
en compte de la TVTB ou des objectifs pay
sagers des communes) du foncier résiduel 
entra 2000 et 5000 m• est de 71 hectares. 

Les objectifs de consommation foncière 
présenltis- cl.:Coriti'v lQlposent la notion de 
compatlbÎl!tfaw: *t:Ùments d'urbanisme.

........ --- ... -. .., -

..., ... � .,. 
Quelquzi· - d·éfÎr.ljèr.s r.téÏ�odologfques 
pour m;rttr;. çn �-me IN. f:';_;)_ 

, ., -, , , � ... - -� "' - - . ... "' ...., ..... 

Renouvellçm,ant "..:. �P�!lJ� �d'optimisation 
de l'urbanisation:axisi:an� soit par l'extension 
du tissu bâti, la a"ensification pàt détachement 
parcellaire, ou. b�eri 1! dtf!19!j\i9n-reconstruc
tion 

� , '"'! '"l 

Envelo�p,-ya,�Q�:-:, représente l'aggloméra
tion continue d'une unité urbaine (ville, village, 
chef-lieu, hameau) qui peut contenir dans son 
enveloppe des terrains libres encore non bâtis. 

Extension urbaine - représente une consom
mation foncière située en dehors des enve
loppes urbaines. 
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Ill. LA NOUVELLE ORGANISATION DE LA 

TRAME URBAINE 

Le Pays de Fayence souhaite maîtriser sa consommation foncière tout en 
répondant aux besoins de la population, estimée comme forte entre 1999 et 
2012 avec plus de 600 hectares d'urbanisation nouvelle, soit 46 hectares 
par an au cours de la dernière décennie, une valeur témoin d'un modèle 
de développement incompatible avec le développement durable et sur 
lequel le Pays de Fayence doit (re)travailler ses conditions de renouR 
vellement urbain. 

En 2015, les POS et PLU en vigueur comportaient une capacité d'accueil 
résiduelle de plus de 1 900 hectares (1200 hectares en enveloppe urbaine 
et 700 hectares en extension). Le premier objectif du SCoT est d'inverser 
fondamentalement cette tendance. 

Afin de contenir la consommatîon foncière, le SCoT acte 3 priorités pour une 
nouvelle organisation de l'espace. 

Pour parvenir à cet objectif de réduction de plus 80% de la dyna
mique de consommation foncière, le Pays de Fayence repense son 
territoire à partir de 3 typologies d'espaces 

Les Unités Prioritaires de Renouvellement Urbain (RU), 
Définition : opérations d'aménagement conçues sur des parties 
d'agglomération déjà urbanisées reconnues comme artifrcialisées. 
l'axe central de Montauroux è FP-ye�ce R'Jtc-ur de la RD 562 est le 
secteur le plus concernée par �s"ufité� pHor!taires de renouvelle
ment urbain 

Les Urbanisations Nouvelles d'Accomp�nement WAA), 
Définition : entité foncière de plus de _5 (,(J(, tt'\ n,in entpre bâtie ou 
urbanisée, mais incluse au sein Jf:lj1velo9Pe d'agglomération au 
sens soit d'une dent creuse sotc'a'un �?mbi9'1'1e(1t <;:urne procède 
pas à un élargissement de la z.,n�;a�gloniérée ;;. ·;:; · 

C • 
(."-._ .•. 0 

'
, 

,_, : ,) 00 o:: 0 ::, 
t .. . � �·.�), 

Les Urbanisations Nouvelles Con1µiémêr!�\� (UNC) 

Î Objectif 0B-A1 -s'engager pour la réduction de la consomma- ; 
: tion foncière 

Définition : entité foncière non en-.x,rE, bQtie sitJe en dehors de l'enR 
veloppe urbaine et qui génère Url�-�ten�i)i) des zones urbanisées 
ou des enveloppes des villages. 

� .
1 

1 

! •
J 

' 
i 

• 

Favoriser le renouvellement urbain en mettant en œuvre 76% des capaci
tés foncières du renouvellement urbain détecté 
Privilégier les projets urbains en enveloppe agglomérée en y réallsant 
plus de 40% de la consommation foncière admise d'ici 2035 
Repositionner sans défais toutes les extensions d'enveloppe sous forme 
de zones d'urbanisation future soumises à Orientation d'Aménagement 
et de Programmation 

·-· - ... -. -·- .... ---· ----·-.--·-· -·---.. -�_ ... ._ ... ___ . -·-·-·-·- -·---· ... -.. ·-·-·-·-- .. - ·-·- ·-. -·-· -. 
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1. .L.!S Unité prioritaire de Renouvellement Ur-

bain

Les Unités Prioritaires de Renouvellement Urbain correspondent à des sites 
déjà urbanisés d'au moins 1 hectare, sans effet sur la consommation fon
cière et: 

• doivent faire l'objet d'une OAP (Orientation d'Aménagement et de
Programmation) pour les plus significatives d'entre elles,

• concernent à la fois les sites urbains résidentiels et les sites écono
miques,

• sont identifiées par les PLU dans le cadre des études de densifica
tion et sélectionnées au sein du PADD en fonction de leur capacité
à être mis en œuvre dans l'échéance du document d'urbanisme.
Les sites inférieurs il 1 hectare pourront également faire l'objet
d'une identification au sein des PLU,

11 méritent de faire l'objet de mesures spécifiques assurant leur mise
en œuvre opérationnelle (intervention foncière, sursis à statuer, pé
rimètres d'études ... ),

• développent les conditions favorables pour la réalisation d'équipe
ments publics et de locaux économiques assurant leur mixité ur
baine,

• sont éco-conçues et concourent à l'expression de la. mixité fonction
nelle.

Document d'Orientations et d'Objectifs du Pays de Fayence - Version Arrêt 
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page 17 



Nunrb'o -· Yot
a

UOfl , �du- cSi;rlh1 ,_ 
"'--- Twc.

- -
RUÔ1 Callian économique les Touos Aussels 3,7 RU

RU02 Favence Milrte Quartier de la Gare 7,6 RU 

RUfB· Montauroux économique St Vincent 7,8 RU 

RU.04 Montauroux économ1aue Plan Oriental 8,3 RU 

RUD6 Montauroux Mixte Grand Pults 3,2 RU 

RU()7 Montauroux Mixte la Barrière 13,5 RU 

RUOS Montauroux Mixte Plan Oriental 5,6 RU 

ROoa Tanneron économique FontSante 10,0 RU 

tWJ)9 Tourrettes économiaue la Lombardie 28,6 RU 

RU10 Tourrettes économ1aue les Terrassonnes 6,0 RU 

RUU Tourrettes économ1aue cambarras 13,2 RU 

RU 12 Tourrettes Mixte Les Mercuriales 6,5 RU 

rtUU Seîllans MiXte Firmenich 2.7 RU 
-----· 

Total 1 _ 117 

-·-·-·-·-·-�-------·-·-·--- ---------·-·-·-·---·--------,

1 Objectif 0B-A2 - restructurer l'axe central - le Plan de Fayence 

1 

i• 

1 

i. 

j. 

Actionner une démarche de stratégie foncière sur les 100 hectares de gi
sement en renouvellement urbain autour de l'Axe Central 
Recycler d'ici 2025 au moins 40 hectares du foncier disponible 
Faire reconnaitre le Plan de Fayence comme opération prioritaire d'un 
aménagement exigeant une coordination de tous les acteurs de l'aména� 
gement pour mettre en oeuvre son renouvellement urbain 

1 ·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·---·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-----·-·---·-·-·-·-·- -· 
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1; 

sites de renouvellement urbain habitat/écono

mique du Pays de Fayence 

.. 

' .) li 

,_:·oooi;. _ 0 
·� C O -1, 

0,0 

10 

117 

RU.ECO 

RUMIJCte 

RU Tourisme 

Total 

, . 
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LES SITES DE RENOUVELLEMENT URBAIN 
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2. Les Urbanisation nouvelles du Pays de

Fayence

Les urbanisations nouvelles concernent à la fois les sites urbains résiden
tiels et les sites économiques. 

Ces nouveaux sites : 
• doivent faire l'objet d'une Orientation d'Aménagement et de Pro

grammation pour chacune d'entre elle (voir objectif 3)
11 concernent tous les périmètres d'urbanisation nouvelle repérés par

les PLU et inscrits en tant que tel dans le volet objectifs chiffrés pour
la réduction de la consommation de l'espaces du PAOO,

• sont conçus à partir de la recherche de greffe à réaliser avec le tissu
urbain existant,

• sont phasés dans leur mise en œuvre en fonction des disponibilités
des réseaux techniques urbains,

" N'entament pas, voire reconstituent le prolongement de la trame 
verte et bleue lorsqu'elle est située à proximité, 

11 Privilégient la mise en place de critères de performance énergétique 
supérieurs aux normes de la Réglementation Thermique en vigueur 

!I Freinent les processus d'imperméabilisation des sols et prennent 
en charge les problématiques de compensation hydraulique. 

Deux catégories d'urbanisations nouvelles sont répertoriées dans le SCOT: 
• Les urbanisations nouvelles d'accompagnement,
11 Les urbanisations nouvelles complémentaires.

Document d'Orientations et d'Objectifs du Pays de Fayence - Version Arrêt 

l'I 

Le SCo T identifie 
• 13 sites d'Urbanisation nouvelle d'Accompagnement, c'est-&-dire si

tuée en enveloppe des agglomérations
11 près de 36 sites d'Urbanisation nouvelle en Extension, c'est-à-dire

agrandissant la tâche urbaine.

.- -·- ----·-----·- -·-4- -·-·- - - - -·-·-·-�- - -·- -�- . -·-·-·-·-·- -·-· ·- -·-·-·-·-·- �

' Orientation OR-A1- les attentes en matière de prise en compte 
du développement durable dans les Orientation d'Aménage
ment des Urbanisations Nouv�[le • ., ., 

• • • • 

.. 

Pour celles procédant à une extension ôe l�enveloppe urbaine, sont mises 
en œuvre à partir de déllbératlons mottvé,s,qul natu�t�ur l'opportunité de 

. l . 

la consommation de l'espace au regard de l'ayance��.nt_du renouvellement 
urbain 

Développement un urbanisme innova.11t, éco•conçu, anc� dans une forte 
concertation 

Privilégient la mixité des fonctions �or.tpatlb�-i'leul"G, usages. 
� - - - -·-·-·-·- -·- - - -·- - -·- -·- - - - ---- - -·-·- - - - - -·-·-·-·-·- -·-·-·-·-·· ·-

: '" 'J 
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[:,:g,�--��rI?:�r.i!;;_atlç.:"!JtPO:YY�!!��-q_Accçrr,p�,g��ent �u.f'�ys 
($4:. -:aV'!"T';'a 

Les urbanisations nouveHes d'accompagnement de plus d'un hectare cor
respondent à des sites non encore urbanisés à l'intérieur de l'agglomération. 

Le SCoT rappelle que 

• les PLU doivent intégrer les capacités et les horizons de mise en 
œuvre des urbanisations nouvelles d'accompagnement avant d'en
visager rouverture à rurbanisation des sites situés en extension

• toutes les urbanisations nouvelles ont vocation à être densifiées
• toute urbanisation nouvelle ne figurant pas dans le tableau des ur

banisations nouvelles d'accompagnement est une urbanisation
compl6mentaire.

L�!· vr:,a::-'l!r�êi�'io':'ls ncuve;f.t?s comi:,�émentakes du Pavs de --· -·- ------··--"" . ···- ... ---------··- ----------··- . .,.. .... --..._� 
;::�}'.�:-("� 

Les urbanisations nouvelles correspondent à des agrandissements de ren
veloppe urbaine 

Le SCoT rappelle que: 

• Les urbanisations nouveHes complémentaires ne peuvent être en
gagées qu'à partir d'un bilan d'avancement du renouvellement ur
bain et du complément des urbanisations nouvelles d'accompagne
ment.

• Chaque ouverture à rurbanisation est argumentée par une délibé
ration motivée

• La densification, le paysagement et la qualité de l'urbanisation pré
sident aux principes de conception des urbanisations complémen
taires du Pays de Fayence .

• 

Document d'Orientatlons et d'Objectifl du Pays de Fayence - Version Arrêt 
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l Orientation OR-A2 - les priorités apportées aux urba- l 
' nlsatlons nouvelles 

• Les PLU devront prioritairement travalDer sur les unités de
renouvellement urbain et les unités nouvelles d'accompa
gnement.
Ils détermineront le contenu et la capacité d'accueil des sites
qu'ils auront nipertorié.

! • Les PLU auront recours aux urbanisations nouvelles com-
i plémentans en cas d'lnsufflise®e- d• lé>Mier dlsponlble

1. 

1 

1 

1 

dan, la caclre da la ml,a en place :f�_ CK �tcUments d'urba
nisme, ou lors du constat d'un re�� pds dans � pr9çessus
de renouvellement urbain. Cettë'�l.e nè !i'àppliqt1e � aux
urbanisations nouvelles comp�tmentairas ·ç.c,n�ldérées
comme prioritaires.

Le SCoT Incita les PLU communaux, dar.-• i& ïneisure-üu pos
sible, à présenter un calendrler d'éch6&nce cCûù,rèrture à 
l'urbanisation en évoquant Pr;éi���. �� raioo:13: et les 
condition• préalables. 

�--·-···-·-·-·-·-·---·-·-·-·-·-·-·-·-·-·· ·-�. _\-· �- - ··-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-
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Sites d'urbanisations nouvelles d'acçompaqnement sur le Pays de Fa)l9flce 

Numéro Com�une Vocatl01! Nomdu·sjœ, 
SU�E!fflcie. én 

"': ·-)'.. •.;, �� ·.,. -� 
��':�- ;•t·

:...
:-- '.-.� .. .'I,!.,,: ........ -�� .,. fo!Ctare 

'UNAl Bagnols en Forêt Mixte Les clos 3,3 

3,3 

UNA02 Callian Mixte Les Clavéous 2,3 

UNA03 Callian Mixte LeViganou 1,0 

UNA04 Calllan Mixte le Plan des Combes Ouest 1,4 

UNAOS Calllan Mixte Le Plan des Combes Est 1,0 

S.7 

UNA06 Fayence Mixte Le Puits du Plan 1,8 

UNA:07 Fayence Mixte La Blaquière 1,0 

2,1 

UNA08 Montauroux Economique l'Apier nord 5,1 

UNA09 Montauroux Economique Plan Oriental Nord 0,6 

UNA10 Montauroux Mixte Valuos 2,1 

7.1 

UNA11 Saint Paul en Forêt Mixte Les Moulières 0,7 

UNA12 Saint Paul en Forêt Mixte Pascaret 1,4 

- 2,1

UNA.13 Seillans Mixte Les Vill'lasses nord 0,6 5,4 

UNA14 Seillans Mixte La Callade 1,7

u UNATanneron u 

UNAlS Tanneron Mixte La Grille 1,3 1-, 

1.3

UNA16 Tourettes Mixte Les Mures 1.9 22,4 

UNA17 Tourettes Mixte lePuy 0,9 5,7 

2,1 0 

Î.Q�, . iil ..,, 
28,1 
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LES URBANISATIONS NOUVELLES D'ACCOMPAGNEMENT 
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TABLEAU DES URBANISATIONS NOUVELLES COMPLEMENTAIRES
Sites d'urbanlsat;ons nouvelles comoMmentsires &connus

comme prioritaires pour le Pays de Fayence 

UNC 

i\ggromératjôn œr, 
Bi�&le sud 26,1 

anneron 2,2 

f!v1ons 
h"otal 

·üN
f

ê:tO 26,9 

NCMlxte 54,0 

NCTourlsme 12,0 

!Total 92.9 

• te foncier résiduel de la ZAC des Terres Blanches é Tourrettes n'est pas
compatlblliSd dans le volume de consommation fonclére étant donn6 le ca
n,c;N,e d'umaniaatlon ecquiae du p4dmdtre.

• concernant furbanlaat/on complémentaire du Blavet, cette opération na
pourra être engagée qu'une fois obtenue 18 distraction du mgime forestier et

sa mise en sécunté face au nsque mcendle. 

• concernant furbanisation complémentaire de 2 hect818s de la Commune
de Mons, elle pourra s'organiser sur plusieurs sites du territoire et/ou faire
fobfet de lewe de loi Montagne au sens du COde de fUrbanlsme.
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wiméro .. 
,··- __ .,..,,,.' 

UNC 1 
UNC2 

UNC3 
UNC4 
UNCS 
UNC6 

UNC7 
UNCS 

UNC9 
UNC10 
UNC11 

UNC12 
UNC13 
UNC14 
UNC15 

UNC16 

UNC17 

UNC18 
UNC19 
UNC20 

UNC21 

$1 

Commun, Vocation 
. . � .� .. .. ······ ,_ . 

Bagnols en Forêt Mixte 
Bagnols en Forêt Tourtsme 

Calllan Economique 
Callian Mixte 
Callian Mixte 
calllan Mixte 

Favenœ Mixte 
Fayence Mixte 

Montauroux Economique 
Montauroux Economique 
Montauroux Ml)(te 

Seillans Economique 
Seillans Mixte 
Seillans Mixte 
Seillans Mixte 

Tanneron Mixte 

Mons Mixte 

Tourettes Mixte 
Tourrettes Mixte 
Tourettes Mixte 

:,alnt Paul en Fore1 Mixte 

-·

.. 

'-\ 

Nom-dus� 
··",;.:.._,:�·..:c, t:

La Rouviêre 
Plan du Blavet 

La Grande Vigne 
Les Touos Vignon 

LeVilaron 
Les Plaines de Mireur 

Le Plan 
._.,....__._� 

-

.. 

:Pascollren 
-· �

.. 

- les ��ttlg,lè!''!�
. . .

-

---

L'Apler sud.

-

ta rcrraite 1 . .

8:-Ms- St Julien· - ZA ..... ___ ... ___

ChAleau Meaui'lier 
�,..._ ..

- Les Vlgnasses sud
-BrÎ>�a�r

�r-,u:lèes
--

Multlsttes 

La Gardi 
Lacaté 

Le Chevalier 

Les Hauts de Saint Paul 
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Sàrttfa 
'i;.;,,:",' .-,.;.., -� ... 

12,0 
12,0 
24,0 

2,9 
2,8 

3,6 

4,1 
13,4 
2,1 

2,3 
4,4 
7,9 
6,4 

1,3 
15,6 

9,7 
2,5 
1,3 
7,7 
21,2 
2,2 
Z,2 
2,0 

2,0 
1,1 
5,8 
1,1 
8,0 
2,1 

9zt 
:1 
'1 
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Le Pays de Fayence poursuit une politique de l'habitat volontariste et en-
gagée afin de satisfaire ses besoins d'habitat et de favoriser la mixité so
ciale. Avec un objectif de production de 4 430 résidences principales à 

2035, soit un objectif annuel d'environ 260 logements/an, le SCoT: 

1. S'ENGAGER POUR UN EFFORT IMPOR

TANT DE PRODUCTION DE LOGEMENTS

1. fixe les obiectifs de production par entité

g,éographique :.

-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·�·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·�·-·-·-·-·-·-·-·-···-·-·-·-·-·-·-·

Orientation OR-B1 - Une offre d'habitat en relation avec

la structuration du Pays de Fayence

Le SCoT définit 3 entités territoriales dont les objectifs et les modalités
d'aménagement de l'espace diffèrent

• !'Agglomération Centrale qui couvre les villages perchés et le
grand plan de Fayence de Seillans-Brovès, Fayence, Tourrettes,
Callian et Montauroux, avec en son centre l'Axe Central, avec une
perspective de 3360 logements à produire à l'échéance

• le bip6le Sud qui lie les Communes de Bagnols-en-Forêt et Saint
Paul-en-Forêt avec une perspective de 750 logements à produire
à l'échéance

• les territoires communaux de Mons et de Tanneron où compte
tenu des caractéristiques géographiques (haute montagne pour
Mons) et la prévalence des risques naturels (PPRIF de Tanneron)
les objectifs de production d'habitat sont seulement indicatifs
- de l'ordre de 4 logements par an pour Mons
- d'une quinzaine de logements par an pour Tanneron

�·-·-·-·-·-·-·-···-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-···-·-·· 
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2. Identifie les principaux sites de développe-

ment à vocation d'habitat

Les sites Inventoriés par le SCoT ne représentent pas la totalité de la 
production de logements mais uniquement les sites structurants de dé
veloppement et d'extension de l'urbanisation préws par le SCoT. Les en
tités foncières inférieures à 5 000 m2 incluent dans les enveloppes ur
baines ne sont pas soumises aux prescriptions d'aménagement appli
quées aux périmètres de projet. 

Concernant ses obligations de réalisation en matière d'accueil des gens 
du voyage, le Pays de Fayence planifie ave_c 1�. ÇAVEM. voisine pour la 
réalisation d'une plateforme nouvelle conjoint& su,' IEi territoire de Roque
brune Sur Argens, et avec les acteurs du Pays rie Fa�nœ pour proposer 
une solution d'urgence locale, les décisions p:iseo s3ro!'lf: -i�!S r.t�ns le 
futur Schéma d'Aire d'Accueil à venir. 
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3. Identifie les principaux sites de développe-

ment à vocation d'habitat

L'Axe Centraf dans le Plan de Fayence est une opération d'aménage
ment-renouvellement urbain d'importance régionale avec près de 45 hec
tares de foncier en restructuration à mobiliser d'ici 2035, s'agissant d'une 
première étape dans la régénération de la plaine. Avec une intensité ur

baine relativement forte en moyenne (sans aucune imposition d'intensité 

moyenne) -l'Axe Central est un espace clé du développement et de l'équi
libre du Pays de Fayence avec, sans caractère prescriptif- un objectif pro
grammatique potentiel 

- de l'ordre de 30-35 hectares de foncier pennettant d'envisager un
volume de 100 000 m2 de surface de plancher habitat 1oit l'équivalent
de 1500 logements

- un accompagnement tertiaire et d'équipements collectifs et publics de
l'ordre d'une dizaine d'hectares.

D'autres grands sites de développement de l'habitat sont également ins
crits dans le SCoT, et notamment: 

- rextension du quartier résidentiel de Brovès à Seillans

- le futur quartier de la Rouvière à Bagnols en Forêt

- l'opération Lacaté à Tourrettes

- la Plaine des Mireurs, les Touas à Callian .... 
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4. I,s conditions de réalisation des sites à do-

minante résidentielle

Les conditions de réalisation des sites à dominante résidentielle 

Les sites d'extension à dominante résidentielle sont de deux types 
- RUV (Renouvellement Urbain Villageois)
- PU1 (Projet Urbain de Rang 1 ou 2 ) avec des objectifs renforcés de

mixité sociale, de mixité fonctionnelle

;- Objectif OB-B1 - les sites de renou�,e�le�ent urbain vil- l
' lageois (RUV) 

• Constituent les projets urbains structurants du Pays de
Fayence

• Représentent des opérations compactes, ;nêla,,t hélhitat, acti
vités commerciales et équipemen�� �1.1b1ics

•Mettent en œuvre au moins 30% de m,xit'= s\Jciab

• Respectent une densité résldentie;le inir,im&le de .. ·ru loge

ments à l'hectare
• Sont exemplaires en matière de pe:forma:ice eAvironnemen

tale : maîtrise des consommations énergétiques confonnes
aux normes de la réglementation thermique applicable, une
partie des besoins en énergie sont couverts par une production
k>cale d'énergie

• Bénéficient d'une desserte en transport en commun ou s'intè
grent dans le premier niveau de réseau des écomobilités du
Pays de Fayence

�--·-·---·-·-·--- - ... ---·-·-·····-···-···-·-···-·- -----·-···-·-·-·-·-·-·---! 
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Objectif OB .. e2 - Les sites de Projet Urbain

• Mettent en œuvre au moins 20% de mixité sociale dans leur
volet Habitat. Les PLU conservent la faculté de moduler ce taux
par projets mais justifient que cet objectif est atteint à l'échelle
de chaque Commune.

• Permettent la mixité fonctionnelle en accueillant des fonctions
commerciales, du tertiaire, des équipements;

• Respectent une densité résidentielle minimale de :

a) 30 logements à l'hectare (Y compris les espaces ser

vants, les espaces publlcs, les espaces techniques in

dispensables ... ) dans les sites situés au sein des en
veloppes agglomérées (Urbanisation Nouvelle d'Ac
compagnement) 

b) 40 logements à l'hectare (y compris les espaces ser
vants, les espaces publics, les espaces techniques in
dispensables •.. ) dans les sites impliquant une exten
sion des enveloppes urbanisées (Urbanisation Nou
velle Complémentaires) 

• - Nécessitent une réflexion en amont de l'opération pour limiter

les consommations énergétiques (orientation des bltiments,
architectura, forme urbaine ... )

Le SCoT n'a pas pour fonction de fixer la liste exhaustive des sites 

potentiels mals de modérer la consommation foncière. En consé
quence, les PLU peuvent déterminer des sites altematlfs à ceux 
Indiqués dans l'inventaire des capacités d'accueil sous réserve de 
respecter les objectifs généraux de limitation de la consommation 
foncière. 

�--·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·---·-·-·-·-
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Il. PRODUIRE UNE OFFRE DE LOGEMENT Dl

VERSIFIEE 

La production d'un parc de logements diversifiés sur le Pays de Fayence 
répond à la fois à f ensemble des besoins de la population et au maintien 
d'une dynamique démographique positive sur toutes les communes. L'en
semble des produits de la gamme de logements devra être proposé : lo
catif libre, locatif social, locatif intermédiaire, accession aidée et accession 
privée. 

Les formes d'habitat seront également diversifiées pour répondre à 
l'ensemble des besoins et pour garantir une urbanisation plus com
pacte et danse qu'actuellement. 

Dans cet objectif, le SCoT fixe une proportion minimale de logements col
lectifs et une proportion maximale de logements indMduels sur l'ensemble 
de la production de logements des communes. Ces proportions varient en 
fonction des problématiques propres à chaque commune, comme indiqué 
cl-dessous 

• Est identifié comme P61e Principal : - l'axa centn1I du Plan de

Fayence

• Sont identifiés comme P61es secondaires : les noyaux villa

geois de Seillans, Fayence, Tourrettes, Callian, Montauroux

et Bagnols

• Sont identifiés comme village : Saint Paul; Mons et Tanneron

Document d'Orientations et d'Objectifs du Pays de Fayence - Version Arrêt 

- - -·-·-·-·- -·- ---·-·-·- -·- -----·---·---·-·-·-·-·-·

Définition d l'habitat intermédiaire 1 

1 

L'habitat mtermédiatre ou sem1-collectif est une forme urbame mtermé- 1

d;a,re entre la maison mcJMduélle et lïmmeuble co/lect,f (appartements). Il ! 
se caractérise pnnc1palement par un groupement de logements superpo- l 
sés avec des c2rac:ténstiques proches de l'habitat mdNJduel accès mdi- j 
v1duahsé aux logements et espaces exténeurs pnvatifs pour chaque loge- j 
ment Il est conçu à partir des espaces pub/,cs qw l'organisent. Conçu i 
sous forme d'opérations d'aménagement d'ensemble, l'habitat intermé- ! 

r d;a,re s inscrit daris des structures bâties aux volumes rédwts qui œssem- ! 
! blent en moyenne 5 à 20 logements ! 
1 ! 
-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·---·-·-·-·-·-·-·-

, •J ,: .;· :: 1. ... 

.-----·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-----·-·-·-·-·-·-·-·-·-· .----·-·-·-·-·-·-·-·-·-· 
i Objectif OB-B3 - Les sites de PrC'j,Jt Ur�ain 

• Dans le but de promouvoir la diversité des typologies et c:es fonnes

d'habitat, les communes doivent atteindre les objectifs suivar.ts :-

1) Au sein du l'Axe Central du Plan de Fave.1c:i,, c:b13 les �pérations
d'habitat, les documents d'urbanisme doiv::mt orogrc1mroe, u, 1 mil'lit'lum

' de 20% de logements collectifs dans sa pMr$)r.-lon rtauve 6-l l•thPaxi
mum de 60% de logements individuels, le 1eliqu�t ,;ert' à réa!icor cous 
forme d'habitat intennédia,re 

".):. �. ( (. ,: ..

2) Les Pôles secondaires doivent prograrr.oo:-,t.:t:41 mcir.niin de 20% de
logements collectifs dans leur production neuve et un maximum de
50% d'habitat de logements indivlcluels, le reliquat sera è réaliser sous
forme d'habitat intermédiarre

•Les villages doivent programmer un minimum de 30% de logements
collectifs dans leur production.

page34 



1. SoJ.itenk 1'�ffort $n matière de diversité de

�'offrQ de �og-ome�1

Dans son PADD, le SCoT du Pays de Fayence s'est engagé pour la mise 
en œuvre d'une politique d'habitat volontariste. La production d'un mini
mum de 20% de logements familiaux et/ou sociaux dans la produc
tion neuve pour toute opération de plus de 1 O logements (et 30% dans 
les opérations dans l'Axe Central) doit permettre d'atteindre cet ob
jectif. Cette production devra être adaptée et répondre aux besoins 
des ménages. 

En fonction des objectifs moyens assignés aux différentes typolo
gies d'opération d'aménagement, les documents d'urbanisme peu
vent mutuallser ou regrouper ces objectifs da mlxit6 sociale entre les 
entités foncières qu'lls mobilisent, leur rapport de présentation justi
fiant la ventilation, et leur bonne faisabilité à l'échéance de leur mise 
en œuvre. 

2. Proeoser des logements performants

Le résidentiel constitue de loin le premier poste consommateur d'énergie, 
avec une part bien supérieure à la moyenne régionale. Le parc de loge
ments est donc fortement consommateur (rigueur climatique, logements 
individuels prépondérants) explique une très forte vulnérabilit6 des mé
nages vis-à-vis des dépenses énergétiques. En plus de la réhabilitation 
énergétique des logements existants, les projets de logements devront 
promouvoir 

• Un urbanisme bioclimatique et une insertion optimale dans le tissu
urbain existant ;

• Les nouveaux bâtiments suivront les normes énergétiques en vi
gueur et viseront à moyen terme l'énergie positive

• Les opérations se raccordent aux réseaux de chaleur lorsqu'ils
existent à proximité.

Document d'Orientatlons et d'Objectlfs du Pays de Fayence - Version Arrêt 

Orientation OR-B2 - Les conditions de mise en œuvre 

de la diversité d'habitat et des logements performants 

S'assurer de la matérialisation par servitudes dans les documents d'ur
banisme pour la réalisation des objectifs de mixité sociale 

Inscrire au sein des documents d'urbanisme des objectifs pour la réha
bilitation du parc immobifier obsolète 

Guider les Orientations d'Aménagement vers des normes architectu
rales et urbanistiques capables de réduire la facture énergétique, et ce 
prioritairement dans les opérations d'am,-i:1wlijlÏ'll°l1erfi �nt en cauvre 
la mixité sociale afin de r6duire l'exposition � mé!'?�es les plus mo-
destes à la précarité énergétique. .·. .) 

· 

.. -. ; ....... 
.1:-,.:, ... , .... � 

. 
� 

Accompagner chaque Projet Urbain de p!Ûs d�1 het.tares d\1k· étude 
de potentiel solaire à l'année :- · ; .-. · · � ·, - ;:: · · :.:. -.: 

... ...... ,._ .:, C".'I 

Restreindre la faculté des PLU à interdire le dép·:oiomer:t dao panr.:eaux 
énergétiques en toiture d'ouvrages et de construcilol) sur de� sec_teurs
en l'absence d'enjeux paysagers majeurs. 

· • 

Promouvoir une architecture de sobriété �fop�e iU.économie de ma
tériaux et la valorisation des ressources ronetrt1ct!� �lo6ales. 

; Valoriser les investissements réalisés par les réseaux de chaleur axis
! tants. 
1 

1 
�·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-

.-----------------.-------------,----------------.-

12 - Indicateurs du SCoT Pays de Fayence 

- 900 logements sociaux ou lntennédlalres sur le Pays de Fayence à
2035 soit près de 20% de la production nouvelle d"habltat

• R6allser 1 500 logements au Nin de r Axe Central (Plan de
Fayence en renouvellement Urbain aur les 5 Communes) dont
prèa de 450 logemanta sociaux

L---------------------------------·
p
aiie"!!s··-----



3. Réhabiliter et améliorer le logement ancien

L'amélioration du parc d'habitat du Pays de Fayence est le corolaire indis
pensable à la politique de renouvellement urbain initiée par le SCoT. 

Véritable territoire de résidences secondaires dont nombre sont devenues 
aujourd'hui des résidences principales, la question de l'habitat ancien ne 
s'applique pas seulement au vieux bâti mais également à la construction 
de la seconde moitié du XXeme siècle. 

Plusieurs outils sont mobilisés pour parvenir à cet objectif : 

--- ...... -·-·-·--·-....... .................. _ --·- _ .. ___ -- - - -- - -· .. -· -· -..... -· _ ... - -...... --<!- ---. 

Objectif OB-B - Les solutions pour l'amélioration du lo- i 

gement ancien 

Répondre à l'objectif du SRCAE de réhabilitation du parc ancien avec 
un effort de réhabilitation énergétique de 200 logements par an, soit 3 
600 logements réhabilités à l'échéance 2035 

Composer les réglementations d'urbanisme pour ne pas contraindre 
les adaptations du bâti nécessaire au maintien des personnes âgées à 

domicile et l'accessibilité facile aux équipements et aux espaces pu
blics. 

S'engager pour une réhabilitation publique du parc ancien, d'anciennes 
unités touristiques ou d'anciennes résidences secondaires pour un vo

lume de logements refaits de l'ordre de 55 logements par an soit 1 000 
logements réhabilités d'ici 2035 

t ·-�-----------·-----·-·---------�-------·---·-·-·-·- -----·---·-·-· ' 
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y_:{�tù.�:-.:.....�;
-o

f 

Forte diversité, 

30% (en mutualisation possible) 

70 logements/hectare 

Très forte exigence. Une partie des 
besoins en énergie sont couverts par 
la production locale d'énergie. Ex..,

gences de maitrise des consomma
tions énergétiques 

Renforcée en tennes de cadencement 

Présence d'équipements et de ser
vices de proximité - réservation d'es

paces publics et espaces verts 

Document d'Orientations et d'Objectifs du Pays de Fayence - Version Arrêt 

Diversité de l'habitat 

20% pour les opérations de plus de 10 logements (en mutualisation possible) 

Minimum de 30 logements/hectare 

pour les Urbanisation Nouvelle 
d'Accompagnement (en enveloppe) 

Mini:r.u� de t� !ogements/hectare 
µour 16.s Urbé.fli.;ation Nouvelle 

Cor ,,pl�me, 1tail"E'!! lhors enveloppe) 

Fortes exigences en sobriété énergétique pouvant d&pas&er lef' '1')'1nes de la 
réglementation thennique en vigueur. Une �fl�Yic,n �\ mf"né� en a'Tlont de 
l'opération pour limiter les consommations é'1ercérîquc.L �urien�ation des bâti

ments, architecture, fom •v u(..>c1ine ... ) 

Se raccordent aux réseaux de transports en oornmun �l •rind ils existent par 
modes doux 

Présence d'équipements et services 
de proximité ou aux abords 
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Les objectifs relatifs au développem�.oî éco-
� -

nomktue, touristique et commercidt<
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1. LES PREREQUIS DU DEVELOPPEMENT

ECONOMIQUE ISSU DU PROJET D'AME

NAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DU

RABLES DU SCOT

Un des objectifs clés du Pays de Fayence est de redonner une dynamique 
de développement économique au territoire, objectif imposant 4 prérequis: 

1/ améliorer rapidement l'accessibilité du territoire entre l'Ouest du Pays de 
Fayence et l'échangeur des Adrets-de-l'Estérel - at donc réaliser dans las 
mellleurs délais la nouvelle routa du Pays de Fayence 

2/ régénérer l'offre foncière économique du Pays de Fayence, en jouant à 
la fois sur le renouvellement urbain des grands sites économiques actuels, 
et en enrichissant le portefeuille foncier par des nouveaux sites 

3/ contribuer aux dynamiques de renouveau industriel du Pays de Grasse 
en affirmant la filière d'économie productive autour des arômes et des par
fums 

4/ miser sur l'excellence de la destination touristique et notamment de l'offre 
d'équipements et d'hébergements touristiques 
,----------·---------------.-----------·----·---------. 

L'insertion du SRDEII de la Région PACA dans le Pays 

de Fayence 

Le SCoT fait sien les objectifs de stratégie de développement éco
nomique porté par la Région PACA, notamment en déployant des 
levlers d'action sur les Orientations d'intérêt Régional suivantes : 

- OIR Energies de demain et écotechnologies

- OIR Naturalités

- OIR Tourisme et Industrie Culturelle
�-------�-�----�------------------------------� 

Document d'Orientations et d'Objactifs du Pays da Fayence - Version Arrêt 

r------------------·----·----.,.....,n, ..... � .... f"III�------·-------·----.... , 

Rappel des objectifs du PADD · ' 

- + 7500 habitants impliquant 2 770 nouv�at..11< a� '1�•� ru!iS ,�it 14 100 actifs au
total à l'échéance du SCoT) • · • · 1 -

- un volume global d'emplois à créer estht1il à fi el'rf:',!9i.s nciweal9C pour 4 actifs nou
veaux - te scénario de l'amélioration 

- l'engagement pour 3 460 emplois supplémentairel dan2;: àè Pays de Fayence soit
1 plus de 85 000 m2 de superficie de plancj'ler�n;,ro�e à prc.,d1.tire en 18 ans (avec 

seulement 27 hectares d'urbanisation nouyêllè.et �eoJe.µ du reformatage des grandes 1 
ZA existantes que sont la Lombardie et li$. ':>leri Qp.lemal� 

- la promotion de l'économie touristique avec la perspective de 7000 lits supplémen
taires à réaliser dont 2 150 lits marchands et la réservation d'au moins 12 hectares
de foncier dédié.

Les ambitions du PADD 

- savoir attirer les nouvelles économies dans le canton, et donc rompre le plus rapi
dement possible avec l'enclavement numérique

- proposer de l'emploi de proximité pour abaisser la dépendance aux bassîns écono
miques maralpins de Cannes et Sophia

�---------------------------------------------------�---
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Il. AFFIRMER LA MARQUE TOURISTIQUE DU 

PAYS DE FAYENCE 

1. Accentuer la com12lémentarité et la diversifi-

catiorn de la destination

Le Pays de Fayence doit revêtir une identité touristique forte, en enrichissant 
son offre d'équipements et d'animation afin d'élargir sa période d'attractivité, 
aujourd'hui encore trop déséquilibrée entre l'été et l'hiver. 

Pour cela, le territoire doit mieux mettre en avant les atouts de sa diversité 
touristique 

- l'attractivité du lac de Saint Cessien que le SCoT reconnaît comme un
équipement touristique majeur nécessitant une nette amélioration de ses
capacités et conditions d'accueil, et son inscription dans un projet de requa
lification et de sécurisation routière de ses abords en lien avec le projet de
nouvelle route du Pays de Fayence

- le domaine golfique de Terres Blanches, premier employeur du canton,
dont Je SCoT acte et programme les dernières tranches de réalisation im
mobilière du projet

- la dimension culturelle et patrimoniale du Pays de Fayence (villages, per
chés, festivités culturelles ... ) et son art de vivre provençal

- la somme des activités de pleine nature (randonnées, boucles cyclables,
VIT, vol à voile, pratiques équestres, aviron .... ) dont la "mise en tourisme" 
à l'échelle intercommunale est à intensifier 

Document d'Orientations et d'Objectifs du Pays de Fayence - Version Arrêt 

,·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-�-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·1 

Orientation OR-C1 - les conditions de la marque tou-

ristique "Pays de Fayence" 

- Hausser les aménités du lac de Saint Cassien en permettant la réali
sation de nouvelles structures d'accueil et d'animation (restauration,
équipements des plages, équipements d'accueil ... )

- Mettre en oeuvre les 16 500 m2 de Surface de Plancher résiduel du
domaine touristique de Terre Blanche en s'assurant que la destination
des constructions reste à vocation touristique (hôtellerie, résidences et
résidences secondaires) à l'exclusion de tout glissement de commer
cialisation vers la résidence principale

- Inscrire au sein des documents d'urbanlsihe le}' il"t�ntaires et les
mises en réseau de tous les composants r.iu t.;ur�sl'Tl8 ilature .du Pays
de Fayence pour intensifier leur rôle dÂRs �l�raètivité to�r.s�lciùe du
territoire (chemins, sentiers, tronçons da mc;de. dou::: .. ,-) - � � � �

' 
, 
.. 

- Elaborer un inventaire exhaustif du patrimc;in� b�ti, cyltu� � v�gétal
du Pays de Fayence pour prévenir toute banalisi:l'Üù1î 1!:l whicu,ler une
image d'authenticité à partir de ces ressources

- Coupler à grande échelle l'agricultul'à-�- �ê müriairnà en appuyant
toutes les stratégies de valorisation des.,i:ieux�oonbmies, notamment
à partir d'une labéllisation et d'un cahierèxâ charga3 �ambitieux
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2. Préserver l'offre touristique existante et amé-

liorer sa compétitivité

L'érosion lente des grandes capacités d'hébergement et l'absence de son 

renouvellement sont des freins à l'économie touristique du territoire. 

Inclus au sein de la première région touristique Européenne, la Côte d'Azur, 

le Pays de Fayence entend se donner les moyens pour accroitre la valeur 
ajoutée de son tourisme, tant en terme de chiffre d'affaires que d'apport à la 

création d'emplois. Les axes de cette reconquête touristique sont pour les 
20 années à venir : 

- reconnaître les équipements touristiques dans leur spécificité et les proté
ger contre le détournement de leurs fonctions initiales

- collaborer aux positionnements touristiques des grands territoires limi
trophes comme le tourisme sportif et le tourisme d'affaires

- ouvrir de nouveaux segments innovants du tourisme de demain autour no
tamment du vieillissement, du climatisme et du bien être

Document d'Orientations et d'Objectifs du Pays de Fayence - Version Arrêt 

Orientation OR-C2 - une offre touristique plus vivante

- Empêcher le changement de destination des grandes unités touris
tiques eX1stantes, tout en leur attribuant des facilités pour se réhabiliter
et s'intensifier en matière de volume de lits et d'équipements

- Inscrire au cœur des projets urbains, notamment au sein du péri
mètre de restructuration du Pays de Fayence, des objectifs en matière
de réalisation d'équipements touristiques à l'exemple d'un pôle d'hOtel
lene

- Organiser l'offre touristique sportive awc 1:6 ��P91nents existants
(base d'aviron, stades de Tourrettes, d\3 Fayc.nca et dJ Défens, école
de voile, GR de Pays, circuits VIT, Vù; .& voile) à. destination des

' groupesetdesfamiltes - ·· ;, '· ··:, " ··-· 

-Améliorer l'accès aux sites du Lac de St Cassie.'I, Lee de r.Aeaubc, Lac

du Rioutard, le Défens à Montauroux, les Go�es du �lav� ,c,

..... -.-·-·-· - • -·---. - ·-·-------·-·---·-·-·-·-·-· - • - 1 - • - • •• -· -·· ·-· -·-· - ·  ··-·-·-·-' 

�· 

,,.r,,,c, 
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3. Élever le niveau et la qualité d'hébergement

La qualité de l'hébergement est aujourd'hui le nerf des territoires touris
tiques, et le Pays de Fayence n'échappe à la règle, en témoigne le succès 
du domaine golfique de Terres Blanches, premier employeur du canton. 

Le SCoT promeut une double démarche en ce sens pour replacer le tou
risme au rang premier des économies du territoire avec: 

- un engagement commun pour la rénovation des lits froids et tièdes et leur
(re)commercialisation

- un appui à la labéllisation des structures d'hébergement

• la programmation de nouveaux grands équipements incluant la création
de deux Unités Touristiques Nouvelles dites structurantes sur les territoires
de Seillans et Mons, conformément aux dispositions de la loi Montagne 2.

Commune Unité Touristique Superficie Catégorie 

foncière urbanisation 

Bagnols en Forêt Plan du Blavet 12,0 UNC 

Seillans Flrmlnich 2,7 RU 

Mons le stade" 2,0 équipement sans 

urbanisation 

* le secteur de Firminich est d'abord considéré comme un secteur de mixité

urbaine, son décompte dans le bilan foncier est inscrit dans la vocation ha

bitat.

* le secteur du stade du fait de sa réversibilité n'est pas comptabllisé dans

le bilan foncier du SCo T.

Document d'Orientations et d'Objectifs du Pays de Fayence - Version Arrêt 
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Objectif 0B-C1 - un hébergement touristique de qualité 

- Doter le Pays de Fayence de 7 000 lits supplémentaires à l'échéance
2035

- Flécher un tiers des lits suppléments.iro1 ve.rër :o- secteur marchand
(zones U touristiques dans les PLU) soit al'. inoiN'-.!!-1:;o lits en hôtellerie
ou résidence de tourisme

.,

., 

- Acter le volume attendu de 1 000 �nit�s �e réà!d_ene33'ooèondaires
{20% de l'offre d'habitat créée)

- Réserver au moins 14 hectares de fo�ciàr :)p_é-P.l,ior;rel· à�x Unités
Touristiques du Pays de Fayence · " .., · 

., 

- Promouvoir comme unité touristiql(e c�n:ipléme.r.taire-11:1·uGveloppe-
ment de l'hôtellerie de plain air · - ·� ·· , � � _ , 

� � ? � t �
- Soutenir le tourisme de montagne ef fpôl"œnflà rèconversion du site
Firminich de Seillans comme une éventuelle Unité Touristique Nouvelle 
de la loi Montagne (avec Modification du SCoT), sans empêcher toute
fois la restructuration en projet mixte d'habitat ou tertiaire 

- Proposer la création d'une unité d'hôtellerie de plein air pleinement
réversible sur le secteur du stade de Mons comme un appui important
à la vie économique du village et à sa vie sociale estivale. 

-·-·-·-·-·-·- ·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·
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111. S
a

ENGAGER POUR LA TRANSITION NUME

RIQUE DU PAYS DE FAYENCE 

Le déploiement des nouvelles technologies de l'information et de la commu
nication (NTIC) est capital pour le Pays de Fayence, pour sa capacité à con
server son tissu d'entreprises et attirer les nouvelles filières économiques 
gravitant autour du numérique. 

la Très Haute Accessibilité Numérique n'est pas seulement un enjeu de 
survie économique et de nouvelles opportunités de développement, c'est 
aussi une perspective de réduction de l'effet d'éloignement géographique, 
pour les hommes et les femmes du Pays de Fayence, un outil majeur pour 
la réduction du besoin de déplacement (télé administration, télé méde
cine ... ) et la possibilité d'accéder aux nouveaux réseaux de la connaissance 
et des projet sociaux (télé enseignement - MOOC, financements participa
tifs ... ) 

Afin de réussir sa transition numérique, le Pays de Fayence a d'abord besoin 
de voir se concrétiser les engagements du SDTAN Var, à notamment le rat
tachement des zones économiques à la Dorsale Internet de la cote d'Azur 
(Backbone) pour en diffuser les effets. Car la transition numérique prônée 
par le SCoT se réalisera sous deux formes complémentaires, socle du cli
mat numérique de demain 

- à partir d'une logique de flux (le réseau)

- à partir d'une logique de points (les lieux)
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: Orientation OR-C4 - un climat numérique à construire 

- Les Orientations d'Aménagement et de Programmation des projets
urbains contiennent un volet numérique qui renseigne sur la program
mation des débits numériques à l'échelle de leur mise en œuvre

- les zones économiques les plus structurantes et les centres bourgs
se dotent de pôles de l'économie nuM�rv_::�Je (tiere,lieux) permettant de
diffuser les nouvelles méthodes de trava:i qJe J01 lt le co-travail et le
télé-travail

- le Pays de Fayence équipe chaque Commune 1'un e&pfl.r9: numérique
citoyen permettant à tout habitant d'accéder � flJihloC! C1>171t aux services

: numériques performants 
�--·-·---·-·-·-·-·-·---·---·-----·-

-
-·-·---��··-·-·- �----·-·-·-·-· ·· ·---·-·-·-·-

<.,. 

,•c,- �) 1) 0 
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IV. PROGRAMMER LE REGAIN FONCIER AU

PROFIT DES FORCES ECONOMIQUES

Le bon équilibre croissance démographique/ croissance économique est 
fortement tributaire de la capacité du Pays de Fayence à proposer une offre 
foncière économique renouvelée, élargie et opérationnelle. 

Il s'agit d'un des plus vastes chantiers du projet de territoire à 2035 tant l'état 
du foncier économique est aujourd'hui insatisfaisant en ce qu'il est:

- de faible qualité d'attractivité, chacune des 13 zones entremêlant des fonc
tions économiques hétérogènes, voire parfois contradictoire

- sans réelle spécialisation, ni labéllisation avérée, sans format pour la cible
d'une branche ou d'une spécialisation potentielle

- restreint et limité à quelques tènements dispersés, enclavés au sein de
zone économique fourre-tout.

Face à cette faiblesse de l'offre foncière économique, le Pays de Fayence 
se donne 3 orientations fortes assorttes d'objectifs chiffrés assurant une cer
taine évaluation continue de l'effort consenti pour le regain économique du 
territoire : 

- régénérer les grandes zones d'activités actuelles

- créer dans le même temps de nouveaux grands sites économiques à partir
de nouvelles conditions exigeantes de réalisation

- retrouver des conditions d'accueil favorables aux installations écono
miques.
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-·--------·--------------------·-----------·------__.._._ ... ._ __________ ..

13 - Indicateurs du SCoT Pays de Fayence 

- reformater au moins 300.k des surfaces économiques de l'Axe Centyral
(64 hectares) soit au moins 20 hectares.

- Intensifier le niveau d'emploi à 30 empîoiSJll�ree, pour générer 600
� - ........ 

emplois d'ici 2035 .,...,·;� : · '. 
.. . .  ,.al\ • -

1.------... -... -----------------a:.-.:. . .;;....,.; .. .;. . .-._.:.;. .... _. __ J ,,. . � ... , 

, , 
.

...

... "".'.,., , "l"'I ""I., 
r----------------------·-·------=--------:----:·-.... -ll"J __ ..._ __ ,.. ___ _ 

14 � Indicateurs du SCoT Pays ii'Er fi4yem:o 
• - ... .  , 4 

- mettre en œuvre 32 hectares de zone économique nou�llè ( dont 27
hectares en extension de l'urbanisation)

- lntensifier le niveau d'emploi à 30 emploi� pour générer 1 000
emplois d'lct 2035

--------�--------------------------------------J 
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1. Recomposell" le foncier des parcs d'activités

existants

Depuis plusieurs décennies, le périmètre de restructuration du Plan de 
Fayence a vu s'aménager Je long des grands axes une somme de sites éco
nomiques disparates, le plus souvent commerciaux, ou artisanaux, dont on 
constate aujourd'hui le caractère peu structurant, et sans rayonnement. 

La recomposition de ces vastes ensembles économiques est l'un des enjeux 
fondamentaux des vingt prochaines années - une condition première de 
réussite du SCoT. Car, le renouveau économique à partir du foncier écono
mique déjà urbanisé du Pays de Fayence 

- est le seul à offrir une si grande quantité de surface disponible et recom
posable

- avec un bon niveau d'équipement viaires et techniques, est le mieux
adapté aux ressources financières de l'EPCI

- avec les nouvelles obligations en matière de protection de la biodiversité,
est le plus fiable pour une commercialisation à court terme.

L'ampleur considérable de la superficie de parcs d'activités écono
mique à reprendre imposera à la Communauté de Communes de 
se doter d'une réelle ingénierie de renouvellement urbain pour ré
ussir son objectif de développement. Il s'agira assurément de 
mettre en place les outils adéquats de la mobilisation foncière, et 
sur plusieurs années (portage), pour procéder à cette mutation du 
paysage du Plan de Fayence. 

Nwnéro 

RUOl 
RU03 
RU04 
RU08 
RU09 
RU10 
RU11 
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Orientation OR-C5 - Les unités prioritaires de renou

vellement économique

- les documents d'urbanisme abordent dans le détail les opportunités
de mutabilité urbaine dans les sites économiques identifiés par le SCoT
avec pour objectif de faire émerger des macro-lots et d'afficher ces ob
jectifs au sein du volet Modération de la consommation de l'espace des
PADD. Les secteurs de la Lombardie et des Cambarras sont les sites
les plus stratégiques pour le Pays de Fayence.

1 

1 

- la capacité de densification des unités prioritaires de renouvellement
urbain est également évaluée par les doci,,ments d'urbanisme. Elle s'ef
fectue en fonction du niveau de dessertë dès �éijea:<IX'�echmques Ur-
bains :,, �

•) 
..,.-Q�; 

Q n ,, .,. 

- les parties en renouvellement font l'obJet d'Onentations d'Aménage
ment et de Programmation proposant un projet 3rchitecturaf et paysa

' ger, et intégrant la problématique de la mutui;ilisation· des aires' de sta-
' tionnement �(,.-�--� ocoo� 
'!..... - ·- - - -- ·- ----·- ·-·-·-:.J

- ----·l·�:-· - . � :;- . -ë-·;:_j-·- --------·

Commune Vocation 

callfan ECO 
Montauroux ECO 
Montauroux ECO 
Tanneron ECO 
Tourrettes ECO 
Tourrettes ECO 
Tourrettes ECO 

_. ·1otat 

---. . _,__T.,.. 
l'lom 11v Site , �lllfha 

Les'Tou�s .6Ùsse1s 
.. , ... t74

StVlnce11t 
' 

7,79 
.fta.!' {jr1�tal 8,26 

FontSanfe 9,1 
La Lombardie 28,6 

les Terrassonnes 6,02 
Cambarras 13,2 

76,71 
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2. Redonner du souffle à la stratégie d'accueil
des entreprises

Plusieurs opportunités de réalisation de zones d'activités nouvelles ont été 
proposées par les Communes lors de rélaboration récente de leur Plan Lo
cal d'Urbanisme. 

UNA08 Montauroux ECO L'Apler nord 5,11 

UNA09 Montauroux ECO Plan Oriental nord 0,64 

UNC04 calllan UNC La Gamde Vigne 2,91 

UNC12 Montauroux UNC les Esclaplères 7,94 

UNC11 Montauroux UNC l'As,ler sud 6,42 

UNC15 Seillans UNC Brovès-- St Julien 9,69 
Total 32,71 

Le SCoT s'engage pour une utilisation rationnelle de ces espaces conquis 
sur les espaces agricoles et naturels du Pays de Fayence, en leur attribuant 
à la fois des fonctions d'intérêt général, la création d'emplois et de res
source, et en leur appliquant des conditions de réalisation soucieuses de 
réconomie foncière et de la rentabilisation de leurs emprises. 

Montauroux 

La restructuration de la partie Occldentale du Plan (secteur de l'Apier et du 
Plan) offre une forte opportunité de réorganisation générale du secteur avec 
une entité de près de 12 hectares au sein du périmètre de restructuration 
du Plan de Fayence 

caman 

L'ouverture à l'urbanisation de la partie Ouest de la Grande Vigne est stra
tégique pour la localisation d'une activité productive et tertiaire de grande 
qualité 
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Brovès - Semens/Fayence 

C'est la zone d'économie productive d'excellence du Pays de Fayence, 
orientée vers une spécialisation industrielle attitrée, contribuant au projet ré
gional de réindustrialisation 

, ... ---------------------------·----·----·-------------------.. 

PERSPECTIVES AUTOUR DE L'OPERATION CHATEAU 

GRIME ET LA NOUVELLE ROUTE DU PAYS DE 

FAYENCE 

Situé sur le territoire de Saint-Paul-en-Forêt, .et d'une.consistance de 
plus de 300 hectares, la site de Chêteau-G�ilné lJtie9�r de plusieurs 
enjeux majeurs pour l'Est Var et l'Ouest c;t,,-e -�1�� -Maril:imes pour des 
vocations complémentaires regroupées ai.itcur.du ���ppemën� éco
nomique, des équipements publics, des fo��a d'hDbitat, dos 1oisirs •.. 
mais aussi de la protection de la blodiversRé (ioite., nùml1:leèj, ·des=.pay
sages, de la production d'énergies renouveia1"ês. La� iiQuvefie du , 
Pays de Fayence pourra notamment contribuèr -au :désQicl;wem�t de
ce site. .., ; · 

Le SCoT du Pays de Fayence ne peut en I'� Gl.lWir wA à l'urbanisa
tion le site de Chêteau Grime mais entend: pràparè,:-el'\ associant ies 
SCoT voisins un projet global dont les vect�ui:e- � le3 _c;œdltions d'amé
nagement seront compatibles avec le SROEll ·et le SRADDET 

--------------------------------------------�---

,--------�---·----------·----·--------·--------------------
14 - Indicateurs du SCoT Pays de Fayence 

- mettre en œuvra 32 hectares de zone économique nouvehe ( dont 26
hectares en extension de l'urbanisation)

- Intensifier le niveau d'emploi à 30 emplois/hectares pour générer 1 000
emplois d'ici 2035

------------------------------------------------
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3. Retrouver les bonnes conditions d'accueil

des entreprises

L'attractivité économique est aujourd'hui liée aux conditions d'accueil et à 
l'image·perçue des sites d'activités que propose un territoire. Le SCoT défi
nit des principes favorables à leur création ou requalification fonctionnelle, 
architecturale et paysagère que sont: 

- le numérique

- l'économie circulaire entre les sites d'activités avec la perspective de dé-
marches zéro déchets à entreprendre

- l'inscription dans les réseaux d'éco-mobilités et la facilité fonctionnelle de
la logistique interne et externe

- le soucis de la qualité paysagère et de l'image véhiculée

- la qualité de l'animation économique, les aménités propices au BtoB et
l'émergence de cercles de compétences (mise en contact d'expertises pro
fessionnelles)

r·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·- -·- -·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-�-·- - - - -·-·-·- 1 

i Orientation OR�C6 - La mise en œuvre des nouvelles j 
' zones économiques 

-le SCoTprévoit la mise en oeuvre pliontaire (10 ans) de l'extension ou la création
des sites économiques préférentiels dans la limite du potentiel foncier maximum
qu'il fixe. Compte tenu du retard pris dans l'aménagement de zones économiques
dédiées, elles sont réalisées sans condition de densification préalable des unités
prioritaires de renouveHement urbain et des urbanisations nouvelles d'accompa
gnement

- les nouvelles zones économiques sont d6dléas prioritairement à l'accueil
des activités lncompatlblas avec !'habitat et n'accueHlent aucune fonction
commerclale autre que la restauration et les services nécessaires au fonc
tionnement de la zone d'activités

- leur compacité, leur intensification, leur urbanisation en profondeur recherchent
un objectif de densité économique d'au moins 30 emplois à l'hectare

- la présence de commerce ne peut y être que localisée sur zone et limitée aux
' besoins hés à son fonctionnement • Exemple pomt de restauration, 

• --·-·-···-·-·-·-·-·-·-·-·-·----- · - ·-·-·- -·-·-·-·-·-·---·*· ·---=-·-----�-·-

------------·-------·-·-�---·-----·----- --- -·-·-·-·-·----- -·------- ---·-·-

Orientation OR-C7 - les bonnes conditions d'accueil 
des entreprises 

- l'accès au Très Haut Débit pour tous les acteurs du territoire ;

- la transfonnation pnoritaire des profils énergétiques des sites écono-
miques

- la facilitation de l'intensification des zones d'activités en limitant les
restrictions de constructibilité susceptibles de contredire les objectifs
de réduction de la consommation de l'esp�ce ;

.. 
.. 

-

0 • 

. ., 

- la réalisation échelonnée de schémas d� .circulation destinés à amé
liorer leur accessibilité modale pour leur iilté§rat10:, âli �seaµ de trans
port, leur rattachement au réseau des éco-mobilité!5, la réalisation de
pôles de cc-voiturage ;

- les solutions de mutualisation du statl'ùflr16ment aUlC'ITlC•bile aJ sein
d'ouvrages communs permettant de dé-:lager· des �rr.pnsoo r.(ll'velles
pour de nouvelles entreprises ;

· · · " · "u 

i .. r, 

- la mise en place d'un schéma des espaett publi<'� P.t des continuités
piétonnes;

- les actions proposées pour le verdissement et le traitement qualitatif
des vitrines urbaines en façade des grandes voies de circulation et la
résorption des points noirs paysagers actuels (zones de dépôt et stock-

' age). 
1 

-·-·-·-·---�---.---·- -·---·-·-·-----·-·---·--- -·---·-·---·-·-·-------·-·-·-·-·
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V. LES NOUVELLES MODALITES DE MISE EN

ŒUVRE DE L'AMENAGEMENT COMMER

CIAL ET ARTISANAL DU PAYS DE FAYENCE

1. Protéger les noyaux de la diversité commer-

ciale et artisanale

Les orientations générales du Pays de Fayence pour ce qui concerne l'amé
nagement commercial et artisanal de son territoire cible comme première 
priorité la protection et la redynamisation de son appareil commercial de 
proximité installé dans les tissus anciens de ses centralités. Cet équipement 
commercial de petite taille souffre aujourd'hui d'un affaibnssement inquiétant 
qu'il est possible de juguler, à l'instar de territoires provençaux ou régionaux 
qui y sont parvenus. 

Les moyens mis à disposition de cette logique volontariste de territoire, la 
mise à œuvre sur les 9 villages du Canton, doivent parvenir à créer un effet 
de masse favorable à la relance du commerce de proximité. Ils s'organisent 
autour de 3 grands principes 

.. protéger et réguler l'immobilier commercial des centralités 

* faciliter et améliorer les conditions d'exploitation des activités commer
ciales dans les centralités

"valoriser et promouvoir un tissu commercial emblématique de l'art de vivre 
en Provence, et notamment l'artisanat d'art. 
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Orientation OR-C8 - les moyens mis à disposition pour redyna

miser le commerce et l'artisanat traditionnels

- Protéger et réguler !'Immobilier commerclal des centralités

* les documents d'urbanisme identifient et protègent contre les changements de
destination les linéaires commerciaux et artisanaux et repèrent dans le détail dans

, leurs diagnostics les locaux professionnels vacants 

" des outils de préemption sur les locaux commerciaux méritent d'être activés lors
que les tissus commerciaux voient augmenter leur taux de vacances immobilières, 
et/ou, lorsque des mutations pour changeme11t dP. dP.stination interviennent 

• le Pays de Fayence assistera les Corntnt1nes pour instaurer une taxation sur la
vacance des locaux commerciaux . o ,; · :, •

- Faciliter et améliorer les conditions d'exrloitatlon des activités commer-
ciales dans les centralltés . ,

· .. , :: -. -� 

" doter les centralités commerciales a'airesrrle staticmnàmetlt-à rotation rapide et 

d'aires de livraison de grande amplew 
) _, - " ' 

* donner la priorité des espaces publir.� -:1ux for ictionr; commerciales et artisanales
présentes

- Valoriser et promouvoir un tissu commerclal emblématique de l'art de vivre
en Provence

• les villages sont les sites prioritaires pour la pîétonisation et l'augmentation des
espaces publics au profit des micros mobilités,

* le stationnement latéral le long des voies est réduit progressivement au profit des

aménités villageoises
�--·-·--- - ---·--- -----·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-4-·-·-·-· 
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2. Prendre appui sur la mixité urbaine pour ré
ussir la restructuration du Plan de Fayence

Le dynamisme commercial du Pays de Fayence enregistré au cours des 
vingt derniers années a eu un impact contrasté sur la vitalité économique 
locale en apportant à la fois 

- un nombre d'emplois importants et une réelle attractivité commerciale qui
a réduit l'évasion de l'aire chalandise sur les territoires limitrophes

- une concurrence forte sur le commerce traditionnel des villages

- une consommation élevée de terres agricoles le long de la RD 562, une
saturation routière inquiétante et un paysage vitrine du Pays d Fayence una
nimement décrié, incohérent avec les valeurs et l'image voulues par ses ha
bitants.

Sans casser la dynamique d'installations commerciales, aujourd'hui plus 
tournée autour de l'équipement de la personne et de la maison, le SCoT 
entend formuler des préconisations fortes pour une meilleure maitrise et in
tégration de l'aménagement commercial et artisanal en agissant simultané
ment sur 3 paramètres complémentaires 

- coordonner urbanisme commercial et mixité urbaine

-accorder la priorité aux opérations de renouvellement urbain motivées pour
requalifier le paysage le long de la RD 562

- positionner l'urbanisme commercial comme moteur d'innovations pour la
transition environnementale du Pays de Fayence.
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j Echelle de 
l 

Temporallté de 
1LJlroximlté l'usage . _ ___J 

L1 

Quotidien · Métiers de bouche, restauration,
. presse, culturel, petites surfaces an-

mentaires 1 2 . .  Hebdom·-a-d-ai-re---+�M
"'""
o"'"'ye""'n""'ne surface alimentaire ou spé-

cialisée 
1 3 Fréquent Equipement de la personne et de la 
'----------��------__,,maison __ � ---��-4 1 Occasionnel I Jardinage, informatiq_ue ____ _ 

"• • w• � • 

1 Typologie I Définition 
iJ :: ·- ' 

1 
Lcœlisatior, 

'-- -----Centre VU-1 Noyau urbain ancien: com�or-1 Fa�ôè, �lll'ln, Montauroux,
lage tant une bonne polarité cc,m- .3dgnols-en�F.orêt 1 merciale associant commefœ -

j 

et artisanat alimentaire et d'art 
,-...,,----,,,--.L..cc--:--C entre Se-�etit noyau villageois a'lcte)'l .;s- &Milans, 1 ourettes, Mons, 

oondaire sociant quelques petlb-: oom- Tan.neron, Saint Paul-en-Forêt 
merœs et de l'artisanat 

.,':"! "')l"; 

POie com- Espace économique principale- : La Banière - Montauroux 
merdai I ment occupé par des fonctions 

commerciales réalisées sous I Saint Vincent - Montauroux 
fonne d'équipements 

La Grande Vigne - Agora -
Caillan 

i! Les Terassonnes Tourettes !

La Gare -Fayence
---
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·�r:�s orientations relatives à la redynami_safior,

de iragriculture et la valorisation de la forêt
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SCoT Pays de Fayence 

Lt$ zones ogrlm/es du SCo T 

.,. 
--

·--••u ., .. , 

,.,.,... 

....... " -· ... __ _ 
-

. "•"'\ 

r_ .. i 

... ..., •,._ 

·"
•.\ "'� 

�.:.._..,,, .---.

, 
,/ 

•. .....

"> 

�·
"'

·4 .• 
A. 

1 
.Ç i!,� " "·::;?�.: 
:- 1 <. .Np. œ_,_'!"8'°' 

i1 _,;r

\,;,) 
. .::;: ; .. 

. '· 

... � 
:, . .. 

�. "'
-��·· 

r'; �· 
.>"Jlt. 

. ·- ·u ::Ji .@;. 
'\<' ·., � _...,,,__...,.""� 

:-:,�r .... !. • •• ·.:· 

JT ... ��'n ..,� �"��ForOt

l
i

-� ... 
"-

C.Rlan 

' i . ,. 

,C, .  

,..,._ _ _, 

� 

·,;./
·.· .... î· 

Document d'Orientations et d'Objectifs du Pays de Fayence - Version Arrêt 

"· 

-

,::. 
'� ··:..-.· 

If 

,\ .. 

' i
.,, 

)'t .,,.
,, 
. 

.}i � .. ....... • . t.tr. t.�. � t . 
' _.J'.,..., 

\,�· '"'·-.. ·

'; 

" ..1.;,�0C 1 

· ... fJ

Es.Jan. ag�cole structurant 
: �iJ!r!e agrlcole stratégique 
.�.�ppe urbain• 

.. .., 

. , , .. !l!('t'; 

-- ·

page56 



Les qualités des espaces agricoles du Pays de Fayence ne sont plus à dé

montrer quand on connait leur rôle est essentiel dans le projet alimentaire 
régionale, leur présence indissociable de l'identité du Pays, leur apport in

dispensable à l'emploi (notamment la filière à parfum) les recettes écono
miques des territoires qui les accueillent. 

Le Pays de Fayence a choisi au moment du débat sur son PADD de se 
doter d'un SCoT offensif pour la protection des terres agricoles, le soutien à 

l'installation ou la reprise des exploitations et la valorisation de toutes les 
facettes de son économie agricole. 

Pour se faire, le DOO décline l'ambition du projet de protection des terres 

agricoles autour de 3 axes d'équilibre que sont : 

.. sanctuariser les grands espaces agricoles structurants 

* reconquérir, par phase, l'ensemble du finage agricole du territoire et no
tamment par la reconquête des friches et la détection des biens sans maître.

* soutenir le regain du sylvo-pastoralisme et l'agro - foresterie

r-----------------------------·----------... -----------------·----·---·---..... ------·-,,...·-----,·�

15 - Indicateurs du SCoT Pays de Fayence 

- conserver 3 100 hectares de terres agricoles à l'échéance 2035

-faire classer dans les documents d'urbanisme l'intégralité des 1170 hectares des espaces agricoles structurants et les doter,

le cas échéant, de périmètres de protection

- porter à la connaissance des communes les potentialités de regain agronomique sur les 1 865 hectares espaces agricoles

stratégiques

- inventorier toutes les friches agricoles et les biens sans manre et engager des actions en matière de maltrlse foncière
L----------------------------------------------------�---------------------------
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1. LES ESPACES AGRICOLES STRUCTU

RANTS DU PAYS DE FAYENCE

Les espaces structurants représentent les terres agricoles les plus significa
tives (grands plans agricoles), les plus propices à leur exploitation et leurs 
entretiens. Les espaces agricoles structurants sont le socle agricole du Pays 
de Fayence, ses espaces plans, cultivés ou en friche. 

L'inventaire précis de ce foncier à forte valeur agronomique a été réalisée 
au cours de l'année 2015 avec le concours de la Chambre d'Agriculture du 
Var. Il a cependant vocation à être affiné et amélioré dans le détail pour 
s'assurer que la consommation foncière à venir n'érode plus les terres les 
plus fertiles du Pays de Fayence. 

C'est aussi à partir de cet inventaire que le Pays de Fayence va pouvoir 
proposer une nouvelle étape de l'aménagement agricole consistant à ren
forcer les viabilités utiles à la production agricole avec par ordre d'impor
tance: 

- la mise en place progressive d'un réseau d'irrigation sur les espaces à

dominante de maraîchage et des plantes à parfum

- la constitution de zones techniques agricoles de faible importance

En appui au développement des économies agricoles du territoire, le SCoT 
encourage également, dans les zones économiques, la réservation d'em
prises foncières pour les filières de valorisation et de transformation des pro
duits agricoles pour la dynamisation des circuits courts avec pour échelle de 
marché l'ensemble de l'Est Var et le département des Alpes Maritimes. 

Document d'Orientations et d'Objectifs du Pays de Fayence - Version Arrêt 

Orientation OR-01 - la protection des espaces agricoles struc

turants 

1 
• une agriculture sous protection

, " les espaces agricoles structurants conservent, sans dérogation à l'exception de 
proJet d'intérêt général majeur et d'ouvrages techniques, leurs entières fonction
nalités agricoles. Les terres d'exception pour la culture des plantes à parfum ins
crites dans le futur label UNESCO sont également protégées. 

* les documents d'urbanisme assurent aux espaces agricoles une constructibilité
très contrainte de ces espaces structurants an ;,rcpcsârt �oit leur inconstructi
bilité (à partir d'études partagées avec le monde agricu:e), soit en la limitant en
fonction des enJeux paysagers. Le Pays de f:al'Sf.Œ ,.,id� .agal�rnent proposer
des hameaux agricoles afin de rationnaliser l'occupation _çtes so:s et de regrouper
en mode compact des installations agricoles et des ca.�cit�s d'.néb!;!rgement 

* tous les documents d'urbanisme du Pays de FEyênce Pl�ent à JOt.ir°sans délais
leurs orientations agricoles dans leurs PLU afin d'�ar.nonisar 1 . .,ur •écislation (ré
glementation commune) et procéder à la réC'l�t• de I?. consC'.M_!ORtion foncière

• une agriculture sous surveillance

* les espaces agricoles structurants font si néc.!ss.iirc l'objd de mesures conser
vatoires assurant leur pérennité et le retrait de toute perspective de reclassement
en zone d'urbanisation.

* sur les espaces agricoles sous pression, les Communes peuvent instaurer des
emplacements réservés pour la maîtrise foncière d'espaces agricoles nouveaux
au service d'entités publiques (régie agricole, mise à disposition d'associations)

L • • • • • .  -· ·-· • ·-· ·-·---· -···-···-·--·-· --·--- ·--- -·---· - ••••••••' --- ••' ··----- • 
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Il. LES ESPACES AGRICOLES 

GIQUES DU PAYS DE FAYENCE 

STRATE-

De plus petites tailles, dotés d'une qualité agronomiques différentes que les 
espaces structurants, les espaces agricoles stratégiques du Pays de 
Fayence regroupent les terres cultivées, prenant assises sur des topogra
phies collinaires, plus accidentées. Les espaces stratégiques rassemblent 
pourtant les filières agricoles à forte valeur d'image et d'authenticité, propres 
à la Provence que sont les plantes è parfum, aromatiques et médicinales, 
l'oléiculture en terrasse, l'arboriculture collinaire, ta viticulture et les autres 
formes de valorisation, l'élevage pastoral 

C'est le cas également des espaces de culture du feuillage et du mimosa 
de Tanneron qui représentent des productions à forte valeur ajoutée et en 
développement qui s'explique par la qualité agronomique du massif et par 
l'importante disponibilité foncière proposée historiquement par la commune. 

Si l'enclavement, la topographie et le morcellement du foncier ont été jus
qu'alors des facteurs négatifs pour leur valorisation agricole, ces espaces 
retrouvant aujourd'hui une réelle attractivité en raison des productions re

cherchées qu'ils procurent, de leur profil de terres biologiques, des associa
tions positives avec l'agro-tourisme, le bien être, le développement durable. 

Le SCoT promeut la réouverture et la reconquête de ces espaces agricoles 
délaissés, ou sous valorisés, leur requalification agricole participant égale
ment: 

- à l'entretien des paysages et la restauration du patrimoine agricole (res
tanques, murets, canaux, aires de battage ... )

- à la réduction des risques naturels par une meilleure stabilité des sols, une
perméabilité plus forte et une sensibilité moindre aux incendies.

Document d'Orientations et d'ObjecUfs du Pays de Fayence - Version Arrêt 
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Orientation OR-D2 - la reconquête des espaces agri-

coles stratégiques 

- une agriculture à retrouver

* le Pays de Fayence réalise progressivement ùn 'in'lt8ntaire historique
des terres agricoles et le porte à la con�.:i.is_s3n� _œi Cc�r.,;;i;:ies et de
ses partenaires institutionnels pour U';l�. 12nçe en::,comp� �'ils tes do-
cuments d'urbanisme : · · ; � - ('r ; • · � ·; • 

""I " ,.. ..,, 

... :-, 
-� � 

• les documents d'urbanisme réinterroger
i

� l�s périmètres(ciê p�ection 
absolue (Espaces Boisés Classés, zones natuf1'3ilès .. j et &ctualisent les 
classements en fonction de l'intérêt agronomique ï:tes so:.�i poÛ� la meil
leure prise en compte des cultures defe�1çe:�a,i&: � m1:1ssif de Tan-
neron, l'olélcultura, la viticulture..... � J • ... -.:- � - .. ... - ... 

' .... ·Il\ r: 7"' .. , 

• tous les documents d'urbanisme du Pays·de Ftllyence mettent à jour
sans délais leurs orientations agricoles dans leurs PLU afin d'harmoni
ser leur législation (réglementation commune) et procéder à la réduc
tion de la consommation foncière

• en cohérence avec l'exposition aux risques naturels, notamment in
cendies de forêt, les documents d'urbanisme permettent le développe
ment d'exploitations nouvelles et leur multi-activilés (notamment agro
tourisme)
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Ill. LE DEVELOPPEMENT ATTENDU 

l�AGRO-SYLVO-PASTORALISME 

DE 

Avec presque 13 381 hectares de surface boisée soumise au régime fores
tier, l'association de partenaires institutionnels historiques pour la gestion 
des milieux (ONEF, Département...), la forêt est une composante majeure 
du territoire du Pays de Fayence, ne serait ce que sa représentation spatiale 
équivalent à 33% de la superficie du territoire. 

L'application du régime forestier est un atout pour l'organisation de l'espace 
en offrant aux franges d'une vaste agglomération de nombreux espaces de 
respiration et de loisirs soustrait à la spéculation foncière et la privatisation 
des espaces naturels. Les opérations de matérialisation des périmètres du 
régime forestier aux contacts des agglomérations valoriseraient leur statut. 
Le second axe de vision de développement de grande forêt du Pays de 
Fayence est le soutien à toutes les fonctions de gestion multi-fonctionnelles 
des activités sylvicoles comme le promeut la Charte Forestière qui mobilise 
4 Communes dans le périmètre du SCoT. Cette vision d'une forêt protégée 
(réservoir de biodiversité, paysage, risque incendie .. ) implique le soutien à 
la combinaison des usages de gestion que sont la filière bois et les activités 
agro-sylvo-pastora les ( agroforesterie, parcours .... ) 

Avec l'élaboration du POPI (Plan d'Orientations Pastorales Intercommunal) 
sur l'ensemble de son territoire, le Pays de Fayence s'est convaincu de la 
force et l'intérêt des espaces pastoraux (23 territoires pastoraux - 14 300 
hectares pâturés) de son territoire, de leur potentiel économique, social et 
culturel et de la place qu'ils doivent prendre dans le développement durable 
dans ce territoire de moyenne montagne. 

Territoire reconnu pilote pour l'agro-sylvo-pastoralisme, le Pays de Fayence 
a construit un plan d'action de long terme organisé autour de deux axes de 
développement 

D ocument d'Orientations et d'Objectifs du Pays de Fayence -Version Arrêt 

- Axe 1 - soutien au développement pastoral et de ses filières

-Axe 2 - aménagement des territoires pastoraux et promotion des filières
d'élevage

L'élaboration de la stratégie locale de développement forestier a également 
permis de déterminer les enjeux forestiers de ce territoire et de définir les 
orientations et les axes de développement 

-Axe 1 - le développement des activités forestières

-Axe 2 - la gestion durable et multifonctionnelle de la forêt

-Axe 3 - la gestion concertée des projets c:1ti'tF.1i'(.toi,re. 0 
� .. ._ 

t"; . .. 

Le Pays de Fayence s'est ainsi doté d'une st��ie d� dl:veloppement agro
sylvo-pastorale qui constitue l'axe 7 de sa $tra.1égie �e-�eloor;,�rnent d'At
tractivité et de Transition Economiques (SDATE). 

-.) 

�,I •
""' 

C'est le rôle du SCoT de soutenir cette �é�ar:ho, et � o™nt�r .�es docu-
ments de gestion de l'espace dans le se11f,d�s.-.;:onchJsions_,�t ti.�s objectifs 
retenus pour l'agro-sylvo-pastoralisme 

00000 

�t .•• <.! 
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Orientation OR-D3 - les actions à entreprendre pour

soutenir l'agro-sylvo-pastoralisme du Pays de Fayence

* soutenir le maintien de l'activité pastorale dans le Pays de Fayence et
sur le camp militaire de Canjuers en proposant des terres agro-sylvo
pastorales stables

* mieux coordonner les usages de la forêt et de la nature (défrichement,
chasse) avec le pastoralisme pour que les équipements d'exploitation
(clôtures, petits ouvrages, installations) soient mieux respectés

* s'assurer que les documents d'urbanism� -�r,mi�r:,l ç;nnaissance des
territoires agro-sylvo-pastoraux lors de111 rl!�3!l��cs. !ntègrent les en
jeux des exploitations actuelles et des pr:ojl)ts u'inst.::!.iîillt•on · d�ns }eu r zo
nage et règlement (réduction des Espaco� ôui�és C:SSsés� ��JiJ:ification
des exploitations et des projets ... ), permettènÜot1iê 1â divwsîté i1'activi-
tés de l'agroforesterie dans les zones naturèllès

· ·· 

* promouvoir l'identité agro-sylvo-pastorale du PaJS de Fayèncè auprès
de ses habitants et des touristes

"':; c:. ..., ... -- ? ... 

* composer avec le Département pour I& .;:éal!saïk>n d'un Schéma de
Desserte prenant en compte, en priorit�; -,e� r�� c�Mt l'accessibilité
doit être améliorée (dont les priorités de séèùn1è que sont les DFCI et le
PIDAF)

* soutenir la filière bois énergie, l'émergence des filières d'avenir comme
le bois d'œuvre (pin d'Alep), la subériculture (chêne liège) et les niches
(châtaigne raies, mycosylviculture ..... ). 

�·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·---·� 
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Les orientations de la roolitioiue des: tra-nspe>rts 

et de déplacements 
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Avec sa géographie duale de territoire d'arrière-pays et d'aggloml,ration 
étendue de bientôt 25 000 habitants autour de la plaine, le Pays de Fayence 
est à cheval entre des problématiques d'accessibilité régionale et des pro
blématiques de populations capttves nécessitant un accès à une offre de 
transport publique. 

Le Pays de Fayence est d'abord devant un effet de seuil, l'éloignement aux 
grandes agglomérations, dont le dépassement conditionne le devenir des 
mobilités sur son périmètre pour les vingt prochaines années avec en pers
pective: 

- rapprocher réchangeur des Adrets de la partie Ouest du Plan de Fayence
en créant une route nouvelle portée par le Conseil Départemental du Var

- créer des portes multimodales et y faire converger les réseaux de trans
ports interurbains et des agglomérations voisines

- créer une ligne de force de mobilité en prenant appui sur l'Axe Central du
Pays de Fayence à laquelle s'ajoutera la future EV8 - Eurovéloroute n°8,

- limiter au statut d'aérodrome la plateforme existante du Plan de Fayence
avec le maintien des priorités données au vol à voile et à l'aviation de tou
risme.

La problématique des mobilités s'inscrl également dans un contexte plus 
général où sur-dominent les mobilités carbones individuelles, responsables 
de prés de 75% des émissions de gaz à effet de serre. Réduire le besoin de 
déplacement, diversifier l'offre indMduelle de mobilité et composer un ré
seau mutuel de mobilité, voici les nouveaux objectifs de mobilités d'un terri
toire mi rural, mi urbain. 
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,--------... ------------------·--�-----.. ---------:------�
--

-------
L'inscription de la LN PCA • vofë fitrrovisi:-e nouwlle entre 

.. . � . 

Marseille et Nice 

Concernant la ligne Nouvelle Provence. C6te d'Azur - -�. fÇoT prend 
note de la zone de pes1age préf61'9!1�1: � lors des phases 
d'6tudN. L'absence d'opposablllt6 NQ.l�me�talra.n la notion de "Zone 
da Pntage Préf6nntlel" (ZPP) emp�be· •i4 n.�n graphique 
dans les cartes du SCoT at son report de compatlbHltê dans les docu
ments d'urbanisme. 

L-----------------------�-------------------------� 
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1. INTEGRER LE DEVELOPPEMENT ECONO

MIQUE ET URBAIN AUX LIGNES DE FORCE

DU RESEAU DE MOBILITES

1. Désenclaver le Pavs de Fayence Qar des so-
lutions nouvelles de desserte

La saturation récurrente de la RD 562 et le caractère sinueux et rural du 
réseau secondaire enclavent progressivement le territoire du SCoT et l'éloj. 
gnent à la fois des centres d'agglomération où l'offre d'emplois est en crois
sance, mais également des équipements sanitaires et culturels majeurs (hô
pitaux, administrations ... ). 

C'est dans ce contexte que le Département a réalisé les études préalables 
à l'amélioration de la desserte du Pays de Fayence et engagé une phase 
de concertation publique qui a permis de valider l'opportunité du projet de 
nouvelle route Départementale du Pays de Fayence et les premières solu
tions de désenclavement permettant 

- de résoudre les points noirs routiers que sont à la fois le segment la Bar
rière-Tire Boeuf et le passage du grand pont du lac de la RD 37
-de renforcer rattractîvité de localisation économique de l'Ouest du Pays de
Fayence en le rapprochant du corridor autoroutier de l'A8. 
- sécuriser tous les axes routiers du Pays de Fayence, notamment les routes
de montagne vers Tanneron et Mons
��-------------------�-----�--�---.... --�--------� 

Le faisceau des solutions nouvelles de meilleure des
serte du Pays de Fayence , · · 

' 

- traiter les deux points noirs d'acoessibifité que sont le pont du lac et la
RD562
- choisir ou combiner les solutions de voles nouvelles
. 

-.. .. 
1 

- renforcer en parallèle les ouvrages d'infrastructure existants . : 
- sécunser sans délais les espaces piétonniers et de loisirs autour du lac 1

· d s · te 
· • 1 e ain ass,en . . . . .. · . . . . . . 1 1 . • . . . . . 1

------------------------------------------------
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2. Restructurer la RD 562 en boulevard urbain
du Pays de Fayence

La sécurisation et la mise à niveau du volume de circulation de la route de 
Draguignan Grasse (RD 562) mettent en œuvre le Périmètre de Restructu
ration du Plan de Fayence, accompagnant l'effort de renouvellement urbain 
réparti le long de cet axe. La création de nouveaux giratoires et des contre 
allées vont permettre de différencier les flux et de redonner du souffle. C'est 
aussi une occasion de reconstruire un paysage linéaire majeur de l'agglo
mération, d'y développer des tronçons d"& ��s(�:as �t de revoir dans son

. ensemble l'offre publique et privée de_s�:�tionr�n�!"!'. " __ -·-·-·-·- -·- -·-·-·-·-·•
' Orientation OR-E1 - les objectif$, ·�n·:fflfltiàre d'intégration du 

développement urbain dans le réseau de mobilités 

- la création de la nouvelle route Départer.1entale du �ays de Fayence
• est programmée, à moyen terme, e\ 111r.11,bls roro, -darl3 l'hor.5zon de mise en

, œuvre du SCoT. Une fois le tracé définitif Men•, li!! IJ� oe (()ute fera l'objet 
d'une DUP comprenant une évaluatior. 3n-rnnnernentait, � &C'cio-économ1que 
réalisée par le Maître d'Ouvrage emportà'rt. rr,ise en ro::r.pot:bilité des docu
ments. La DUP devra prendre en comi)té:, · · · 

<., 

• la protection des quartiers

• son intégration à l'environnement naturel

, • ses mesures prises pour l'intégration paysagère, et la très faible émission so
nore au droit du quartier d'habitat des Estérets. 

• le futur boulevard urbain du Pays de Fayence
• sert d'accélérateur au renouvellement urbain
• doit permettre d'améliorer la qualité paysagère des entrées de ville
• est conçu pour l'accueil des bus interurbains et comporte des points d'accueil
du public à caractère mufti-modal
• s'accompagne d'un travail de récupération du stationnement à l'air libre pour

. sa mutualisation ou sa réduction en volume. 
1 

• 

·- ---·-·-·-·-·-·-------·- -·-·- ---�-·- - - - - ---·-·- -·-...- - -·-·- -·- -·-·-·-·-·-·· 
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Carte du schéma da désenclavement routier du Pays de Fayence 

... ;,.E; ,,, -,,..--, ·: ,,. 
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Les Adrets-de-l'EsMrel 
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3. Positionner les générateurs de trafic autour
de la ligne de force de la mobilité du Pays de
Fayence

La ligne de force de la mobilité du Pays de Fayence s'étire le long de la RD 
562 et R19 du centre village de Seillans au lieu dit la Colle Noire de Mon
tauroux. Elle se superpose au périmètre de restructuration du Plan de 
Fayence dont elle est une des composantes majeures de la cohérence ter
ritoriale. Le long de cet axe, l'urbanisme de projet inscrit au SCoT (78 hec
tares de renouvellement urbain notamment) prend des caractéristiques plus 
urbaines avec 

- la continuation des aménagements de sécurité sur les Routes Départe
mentales de façon à faciliter et sécuriser les déplacements quotidiens
(Route de Mons, RD 56 entre le golf et la RD 4, la RD 37, les montées à
Tanneron .... ) 

- la question d'une meilleure répartition des modes de déplacements vers
les transports publics et les éco-mobilités

- la mise en relation par modes doux des différents quartiers entre eux, à
l'écart de la RD 562

- la maîtrise volontaire du stationnement

Document d'Orientations et d'Objectifs du Pays de Fayence - Version Arrêt 

- l'ordonnancement urbanistique.
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; Orientation OR-E2 - les conditions de mobilité le long de la 
ligne de force de mobilité du Pays de Fayence 

- les équipements commerciaux, les grands équipements publics les grandes
unités économiques se positionnent préférentiellement le long de la ligne de
force de la mobilité du Pays de Fayence afin qe ne pas diffuser des besoins de

.,. �, � Ô V ·l -..J 

déplacement en dehors de l'axe ad:/Jpt@ 5:leij re,,;e;,oir.
·; .. 

-' :. 

- la plus grande part de la mixité scbi�fa doif.�rel':dre i:tnœ 11u contact de l'axe
, central de force offrant aux ménages.des solutjons d�.d.�placement plus com� 
I pètes que dans les villages.= 

,uoQ 

C 

" 0 

1 - le réseau de mode doux convergg, ,,�, œ cbrri1or de transport public. Les
1 points d'interconnexion entre les dtux :éœa�:>1.· a1.1nt &1.iéh��és pour l'intermo

dailité. Les documents d'urbanisru�"- ·�nséht et hltiart;hisent ces points 
d'échange et vérifient leur capacité d'ijm�agemei'\t (sâf vèlos et micromobîli
tés, instauration d'un lieu d'attente .. '.)'êt assu!'E'f't leur parfaite prise en compte 

1 intégration dans chaque projet urb�!n·�
eo 

:· . _ -

Sont désignés comme point d'intermobilité (dont le covoiturage) avec l'axe cen
tral de la mobilité du Pays de Fayence: 
- la Colle Noire à Montauroux avec la constitution d'un parc multimodal

, - Quartier de la gare à Fayence 
- Les 4 chemins à Fayence
- les Terrassonnes à Tourrettes

- le SCoT permet la limitation volontaire du nombre maximum de places de
stationnement dans les documents d'urbanisme pour les zones économiques
commerciales constituées
---·---·-·- -·-·-···· -·-·-·-·-·-·-·-·-·---·-·-·---·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·· 
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Il. REDUIRE LE BESOIN ET REVENIR VERS UN 

TERRITOIRE DES COURTES DISTANCES 

Le tout automobile et la place prise par le stationnement privé sur les em
prises publiques contrastent nettement avec les intentions de cadre de vie 
des élus du Pays de Fayence et le souhait de continuer à vivre dans des 
villages, 

Avec l'avènement de l'Eurovéloroute n°

8, le Pays de Fayence voit se cons
truire un axe fort des mobilités douces qui doit servir à la constitution d'un 
réseau de voies et pistes cyclables au cours des 20 prochaines années. 
C'est aussi une chance unique pour renforcer l'attractivité touristique du 
Pays de Fayence avec des itinéraires très attendus comme celui contour
nant du lac de Saint Cassien, celui reliant les villages perchés .... 

la diffusion des microbilités urbaines (électriques, cyclables ... ) a également 
besoin d'un soutien dans l'offre de stationnement adaptée que lui réserve 
les documents d'urbanisme 

Le projet du Lycée sur la Commune de Montauroux renforcera le besoin de 
mode de déplacement à la voiture 

Les contres allées prévues au niveau des zones d'activités devront compor
ter des pistes cyclables connectées au site de report modal et è l'EV8 
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! Orientation OR-E3 - revenir à un territoint des courtes

i distances 

- La création du réseau d'écomobilités du Pays de Fayence à achever à
l'échéance 2035, avec comme axes prioritaires
1/ l'Eurovéloroute n°8
2/ la boucle autour du lac de Saint Cassien (V65)

* chaque document d'urbanisme comporte une Orientation d'Aménage
ment et de Programmation Eco-Mobilités qui étudie les tracés Potentiels,
les points d'interconnexion avec la future Eurovéloroute n°8, et les tron
çons à réaliser pour desservir les parties de modes doux existantes ou
raccordées aux centralités

* la pacification des axes routiers est w.�;rchéii. dar,s l'ensemble des
environnements résidentiels (zone 30. i:onE;s :Je. ;eàco:-:trc, CJires pié
tonnes permanentes ou saisonnières). l:�;;; ..:�·l'.:umems d'�r,is-me iden
tifient les secteurs de partage de voiriè renk�·rcAtf ët''� �CoT'irin évalue
régulièrement ravancement. ·; .,·.- -: ·> :- .--, 

- ,... -...... - ... .., 
* le développement de l'offre de stationnement des modes actiis.est l'outil

.') ... ..  ._ '  

de promotion des mobilités douces et l'alt1trnatlve au tout 1/oiture. Les do-
cuments d'urbanisme Imposent des ra!los'$ign���fr de siàtionnement
deux roues sécurisés aux équlpemen� pub_�iC$.

i 
"D4!!.,espaces commer

ciaux et dans les opérations de renouv�IIP.1'.hént ùrbàhf 

* le stationnement des modes actifs sur voirie et dans les ouvrages, et les
inventaires de stationnement contenus dans les documents d'urbanisme
sont tenus à jour à chaque procédure d'évolution (notamment sur les
points d'interconnexion entre les réseaux structurants et aux abords des
grands générateurs de déplacement).

; *la réalisation des pistes cyclables des contres allées 
�·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-;

paga69 



• 

. J J 

• .. � 

• 0 � 0 

0 ) 0 
. � ') 

JO " 

0 O(' 

. ., • 

' 0 0 
0 0 

'1'00 .. 

10 "'O 00 

) " 

0 •• 

j • 

• :, 

or �o 



;,.> granas projets d'équipements et de':$er

vices et les orientations pour la gestiO.n de 

ressources 

Document d'Orientations et d'Objecttfs du Pays de Fayence - Version Arrêt page71 



·: 

•



1. LES EQUIPEMENTS PUBLICS NECES· 

SAIRES A LA MISE EN ŒUVRE DU SCOT 

La mise en œuvre du SCoT du 
Pays de Fayence 2017-2035 ln

duit 

2 p61es médicaux et une cen
taine de llts Agés, longs séjours

ou spécialisés 

;.i.,;; .. �·-,-� 

�.r..:•.-·:;•.; .. 
•... -;r;..;:.. 

1 nouveau groupe scolaire, 

l'extension de deux collèges 

Le lycée du Pays de Fayence 

25 ooo m1 d'aires sportives 

L'anticipation des besoins en ma
tière d'équipements publics induits 
par la réalisation du projet de terri-
toire est une prérogative du SCoT 
( article L 141-20 du Code de l'Urba-

1 nisme). 

L'apport de + de 7 450 habitants en 
18 ans induit des besoins nouveaux 
en matière d'équipements publics 
se concentrant principalement : 

- sur l'accompagnement du vieillis
sement qui est sous dimensionné
dans le Pays de Fayence. L'émer
gence de pôle de santé est égale
ment à envisager

- l'effort à produire sur la petite en
fance en prenant le soin d'équilibrer
l'agglomération centrale et le bipOle
Sud.

- des renforcements attendus des
capacités scolaires avec l'avènement du futur lycée du Pays de Fayence, 
mais également des besoins nouveaux sur le second degré et la nécessité 
d'un groupe scolaire d'appoint en particulier au sein du périmètre de restruc
turation du Pays de Fayence 

- la programmation d'un futur équipament collectif d'intérêt général sur le
site des Blaquières sur la commune de Mons (hypothèse d'un équipement
sanitaire ou social sans fermer d'autres destinations ... )

Document d'Orientations et d'Objectifa du Pays de Fayence - Version Arrêt 

Il. LES GRANDS EQUIPEMENTS NOUVEAUX 

DU PAYS DE FAYENCE D'ICI 2035 

Condition de l'équilibre et du bon aménagement du territoire au regard des 
choix de croissance démographique (+7 450 habitants en 17 ans soit 440 
habitants supplémentaires par an), les Communes du Pays de Fayence 
savent que leur projet de territoire n'est viable que par la réalisation d'équi
pements majeurs. 

·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·�----·-·-·-·-·-·-·-·-·,

Orientation OR-F1 - devenir un territoire d'investisse

ments et d'lmplantatlons de grands équipements

- créer le pole lycée des Esclapière& � r�nt,i..rv,uc: pour l'accueil du
futur lycée du Pays de Fayence · ,

- mettre en oeuvre la nouvelle route ùOF�Y.S d6 ;:ii"fancé:itei:;.iJis la bar
rière de péage des Adrets jusqu'au:ror1d 9oinfde Tiœ.�b\)èl,lf à Tour-
rettes 

, � 

., , ,

- réaliser les objectifs de renouvellement urba:r. i1r fAAe� èentral, et
notamment remanier les sites économiques à f9ible aioatu- et réattri
buer de la m bdté urbaine dans les s�ijtl -�.ii'�ai�� ,�� �lan-<4P Myence

-:• ., --

- mettre en sécurité les abords du la.:-d� èair:f��ien

-·-·-�-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-�-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-
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Ill. PROTEGER LA RESSOURCE EN EAU ET AS

SURER L'APPROVISIONNEMENT DU TERRI

TOIRE 

L'approvisionnement en eau potable est un enjeu capital pour l'avenir du 
Pays de Fayence avec les perspectives du changement climatique et la 
pression déjà relativement forte sur la ressource actuelle. 

Avec 7 500 habitants supplémentaires attendus entre 2017 et 2035 aux
quels il convient d'ajouter, dans une estimation schématique de l'ordre de 
15% de captation de la construction neuve par la résidence secondaire, 3 

700 lits touristiques nouveaux en fréquentation moyenne, soit un besoin ac
cru au minimum de 2 900 m3 par jour d'eau potable. 

Véritable château d'eau de l'Est Var, le territoire est conscient de la disponi
bilité limitée des ressources, et des potentiels conflits d'usages (agriculture, 
AEP, loisirs ... ). Dans ce contexte, le SCoT est le garant d'une parfaite prise 
en compte des enjeux stratégiques liés à l'eau avec 4 champs d'intervention 
complémentaires. 

1 - Optimiser la desserte sur le territoire 

2 - Sécuriser les ressources existantes 

3 - Diversifier l'approvisionnement en eau du Pays de Fayence 

4 - devenir un territoire à basse consommation d'eau, engagé dans le res
pect des débits réservés indispensables à 1a trame bleue et le fonctionne
ment des réservoirs de biodiversité. 
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; Objectif OB-f 1 - Optimiser la desserte sur le territoire 

- doter, tous les 1 o ans, le Pays de Fayence d'un schéma directeur
d'eau potable qui s'assure de l'adéquation entre les besoins (présents
et futurs) et la ressource, qui envisage les actions à mener et les tra
vaux à réaliser

- poursuivre le renouvellement des réseaux de distribution en Eau Po
table pour garantir les meilleurs rendements de réseaux (publics et pri
vés)

- mettre en œuvre une gouvemanr:e cio">a,� -,
+ intercommunale afin

d'interconnecter les réseaux commù;1mr,. entre eux.
·· ·- - -

L.-·-·-·-· -·-·· -· -. - . -·-. ---·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-· .. - . - . - ... t... -- -·-·-·- -·-·-! 
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1 

Objectif 0B-F2 - sécuriser les r�ss�nrce� exÎ,;tantes 

-mieux protéger de la pollution les nappe'l d'eau sout"Vra\�es ainsi que
les cours d'eau et plan d'eau, notan-m11�t le l:':l� �r: St Cass:en.

- Protéger au moyen de servitudes d'i.GDté, i,>1.1oii1ues et assurer une
maîtrise foncière sur les périmètrM·1C 2�ta� ;::-esents et à venir et y

adapter les usages.
-·-·-·-·-·-·-·---·-·--- -·-·-·-·---·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·

Objectif OB-f 3 - Diversifier l'approvisionnement en 
eau 

·Identifier de nouvelles grandes réserves d'eaux utiles pour l'alimenta
tion de demain (utilisation du lac de Méaux)
- Prioriser l'usage des eaux de source pour l'alimentation humaine et
dédier les eaux de forage aux usages domestiques et industriels

-Faire valoir les droits d'eaux du Pays de Fayence sur le lac de St Cas
sien

-Rechercher de nouvelles ressources d'eau ou de nouvelles filières
pour l'approvisionnement en eau brute ou l'arrosage



1 

·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·�·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·

Objectif 0B-F4 - devenir un territoire à basse consom- l
matlon d'eau

- proposer aux opérations urbaines innovantes une réflexion sur la dis
tinction entre réseau d'eau potable et réseau d'eau domestique pennet
tant de procéder à une valorisation à grande échelle des eaux précipi
tées

- inviter les documents d'urbanisme à intégrer dans leur réglementation
d'urbanisme une approche transversale de l'économie d'eau que ce
soit sur la valorisation des eaux précipitées que sur les aspects paysa
gers

- poursuivre l'observation des réseaux de distribution en Eau Potable
pour faire attribuer les meilleurs rendements possibles aux réseaux pu
blics et privés d'adduction d'eau potable

- attribuer des bonis de droit à construire aux opérations les plus en
pointe sur la question de l'économie de l'eau - charte ou label d'amé
nagement à définir dans le cadre des futurs SAGE.

! -promouvoir les économies d'eau et l'usage raisonné de la ressource

1 

auprès des usagers domestiques.

-assister les équipements grands consommateurs d'eau à réduire leurs
usages, et de modifier les pratiques

-associer l'agriculture à l'ensemble de la réflexion sur l'économie d'eau
l·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-···-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-· 
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IV. CONSERVER DES CONDITIONS D'ASSAI·

NISSEMENT FIABLES ET PERENNES

Le SCoT ne doit pas engendrer de pollution du milieu aquatique, en plus de 
la protection des zones humides, le réseau d'assainissement doit être per
fonnant pour ne pas rejeter de polluant dans le mUieu naturel fragile. 

Or, avec un territoire où prédomine l'assainissement individuel, la question 
du maintien de la qualité d'assainissement des dispositifs diffus est essen
tielle. 

f 
- .. � - ! 

Objectif 0B-F5 - conserver d� · �om,n , conditions ; 
d'assainissement des eaux usées-: . -' ... , i

. 
' 1 

-doter tous les 10 ans, le Pays de Fayence d'ur,sct.tr.13_di�oor.:d'as
sainissement qui s'assure de la corrélatio,rei:ru-e le r.;miJf d'l'f'hanièation
et l'aptitude des sols è l'assainissement, qui entti�4l' J� a<':tiôris 3 me
ner et les travaux à réaffser pour pérenniser l'eff'cacité des: �yt.t�mes
d'assainissement

·� 
. - - ... -

- mettre constamment à niveau les station� "tl'OP.urailçm .en fonction des 
capacités d'accueil des documents d'urbanism& 

- inciter chaque projet structurant du SCoT à se doter de solutions dé
centralisées de traitement des eaux usées pour soulager les stations
d'épuration actuelles, et valoriser dans le cas d'un double réseau ou
des usages quotidiens compatibles le réemploi des eaux pluviales

- conditionner les densifications des quartiers sous assainissement In
dividuel à une mise à jour des ouvrages d'épurement des eaux avec
les solutions les plus actuelles d'assainissement;

1 

1 
·-·-·-·-·-·-·-···-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·
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,·-·-·---·-·-·-·-···-·---·---·-·-·-·-·-·-·-·------- -------·---··--------- -·-·------, 

' Objectif OB-F6 - intégrer la problématique pluviale au 

cœur des problématiques d'aménagement 

- Reconnaître et mettre en oeuvre dans les documents d'urbanisme le statut
de Territoire à Risque Inondation (TRI) du Pays de Fayence, et sa situation
en tête de bassin versant par rapport aux agglomérations littorales. Imposer
une forte prise en compte des problématiques de ruissellement, d'exposi
tion et de rétention des eaux pluviales au sein de chaque document et opé
rations d'urbanisme, et développer les expériences innovantes et les
bonnes pratiques.

-Elaborer un schéma directeur des eaux pluviales, à l'échelle de l'intercom
munalité pour appréhender la problématique pluviale sous tous ses aspects
(inondation, pollution, assam1Ssement. aménagement)

' - Distinguer les programmes d'actions curatifs (réparer) et préventifs (ne 
pas déséquilibrer), et dans ce cadre, contribuer à la mise en oeuvre des 
PAPI Argens et Riou de !'Argentière avec la réalisation d'ouvrages de ré
tention (exemple des Bamières à Tanneron). 

- dans les périmètres curatifs de l'assainissement pluvial, les PLU définis
sent des modalités de prise en compte du ruissellement et des moyens pour
freiner et atténuer les mécanismes de concentration de eaux

- dans les périmètres préventifs, l'ensemble du projet urbain est tourné vers
la prise en compte d'une gestion intégrée des eaux pluviales à partir :

* d'une approche globale par bassin versant
* d'une maitrise de l'imperméabilisation des sols
• d'une organisation des espaces publics et des espaces communs contri-

' buant à la rétention pluviale 
• de solutions de stockage et de valorisation à grande échelle
* l'utilisation judicieuse de techniques alternatives et intégrée au réseau
d'assainissement

. - -·- -·-·-·---·-·-·- -·- -·-·------- - - --- -·-·- - -·-·- - - -4- - - -· ·- - -·
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V. AMELIORER LA GESTION DES DECHETS

L'émergence d'un vaste projet d'économie circulaire sur tout l'Est Var im
plique au premier rang le Pays de Fayence, qui programme plusieurs grands 
équipements concourant à la valorisation des déchets que sont: 

- la réouverture et l'extension des sites de valorisation de Bagnols en Forêt

- le futur pôle environnemental de Fontsante à Tanneron

- les platefonnes de tri et de ré-usage dans les agglomérations

Document d'Orlentations et d'Objectifs du Pays de Fayence - Version Arrêt 
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Objectif 0B-F7 - améliorer la gestion des déchets 

- développer de la collecte sélective par la multiplication des points de collecte
et d'apport

- réserver dans les nouvelles opérations d'habitat ou d'activité des espaces
pour la gestion des déchets (points d'apports volontaires, bacs de collecte ... )

- imposer dans chaque projet structurant une unité de valorisation locale du tri
(déchets verts, compost ... ) et une unité de p�lecte pennettant d'optimiser
le coOt public de la récupération des déchets

- développer des filières de collecte et de. traitement des déchets adaptées aux
particularités des petites entreprises du coi:nm�� et dè l'artisanat et aux struc-. . � .. 
tures de santé. 

-création de 2 déchetteries (Seillans et Ta"l!"l':t�n)

- obtenir une autorisation d'une réhauss� 1� l!i�sb!l�io:-i hi3toriqoe de Bagnols-
en-Forêt en solution de court ternie en cas·do fenne\Ure d:.rBalançan, un site
relais pour une capacité de 450 000 tonnes

-création d'une installation de stockage c;ta 'dtchets non dai'lgent,�x dans le Val-
lon des Pins à Bagnols-en-Forêt - site 4 · . 

· · · · · · 

-étude sur la mise en place de la redevaric.f\ 111oitatl"f! et ùne solution locale pour
les déchets du BTP (notamment sur le site de Fontsante) et leur reconversion
en matériaux alternatifs routiers.

�--·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·---·�·-·-·-·' 
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VI. LES PROJETS DE PRODUCTION D'ENER

GIES RENOUVELABLES ET DE MUTUALISA

TION DES EQUIPEMENTS D' APPROVISION

NEMENT

Le Pays de Fayence a pleinement inscrit son projet de territoire dans la lutte 
contre le changement climatique et l'implication dans la transition énergé
tique. Les débats qui ont présidé à la mise en place du SCoT entre ses élus 
et ses partenaires ont permis de mettre en avant 

- un territoire doté d'atouts considérables pour production des énergies re
nouvelables, et notamment sa forêt ou bien sa géothermie

- l'engagement à développer un mix énergétique de premior ordre

- une volonté exprimée d'assigner des objectifs ambitieux aux nouveaux
projets urbains en matière de performance énergétique
r---------�---�------------�--�-�----�-�-------

lntégration du SRCAE de la Rég.ion PACA 

- produire 177 G1gawatt d'énergies renouvelables dès 2020 et 271 Giga
watt à réchéance 2030 . ·

- axer prioritairement la stratégie du mix énergétique sur le photovol
taïque au sol (plus de 60 hectares à développer)

- réduîre de -25% la consommation d'énergie d'ici 2030 et de -35% les
Gaz à Effet de Serre

- rénover 21 O résidences principales par an et 90 résidences secondaires
par an soit un volume de 300 unités réhabilités par an (soit 5100 unités
réhabilités à l'échéance du SCoT)

- réhabiliter 5 000 m2 de bêti tertiaire par an soit 85 000 m2 à l'échéance
du SCoT . . _ . . . , ,· .. : : . . . .. . . _. . 

-----------�---�------------�------------------J 
Document d'Orientations et d'Objectifs du Pays de Fayence - Version Arrêt 

l Objectif 08-FS - valoriser les atouts énergétiques na
) turels du Pays de Fayence 

- structurer toute la filière bois-énerçies èu PoifS :te Fayence autour de
la démarche d'agro-pastoralisme ;)OUT dot� 1cc acteurs de véritable
plans de gestion, de solutions de côUet,<tes, de traitement êt de valori
sation énergétique in situ (réseau de chaleur bois à réaliser)

- organiser la conecte (accès, débam,,s!<ement ... ) des grandes forêts
du Pays de Fayence pour stimuler la filière �ois

, - tirer profit des ressources géothP.milQues fiav<>l'Rbles.{pa,tie Sud Est 
duSCoT) 

��·· :) � 

- Miser sur le potentiel solaire du t�r:t:�9!'!) e! .�.Cct'Jrager à l'installation
de panneaux solaires (thermiques ou photovoltaîques) sur les toitures
et la création d'unités productive sur les sites déjà anthrop1sés, avec
notamment pour pnorités

- l'ancienne carrière de Montauroux et des ombrières sur les parkings

• les sites environnementaux de Font Sante à Tanneron et l'ancienne
ISDNDN de Bagnols - en Forêt.
-·---·-·---·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·
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Objectif 0B-F9 - un engagement pour la diversification

énergétique

- les PLU se dotent progressivement d'une OAP thématique ''transition
énergétique" qui coordonnent les facilités du Pays de Fayence à pro
duire des énergies renouvelables, tant à partir de plateformes de pro
duction que d'implantations diffuses. Augmenter continuellement la va
leur de 3 450 tep/an d'énergies renouvelables

- dans les sites appropriés sans enjeu de paysage ou d'équipements,
des bonifications de droits à construire sont accordées aussi souvent
que les Communes le souhaitent lorsque les projets de construction
respectant des normes supérieures à la réglementation minimale ac
tuelle

- les PLU ciblent dans le cadre de leurs études de densification les par
ties de territoire sous optimisées ou sous bâties (zones d'activités, aires
techniques, parcelles délaissées dans les zones constructibles ... ) le
foncier mobilisable pour la production d'énergies renouvelables

- les exploitations agricoles sont favorisées pour la mise en place de
leurs projets énergétiques autour de la valorisation de la biomasse et
de leur intégration dans la filiàre bois.

�--·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-
·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-

Document d'Orientations et d'Objectlfs du Paya de Fayence - Version Arrêt 
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· Objectif 0B-F10- des nouveaux projets urbains amblé- l
matlques du projet urbanistique

- les projets urbains structurants, notamment ceux de grande ampleur
situés dans le périmètre de restructuration du plan de Fayence, inno
vent et inventent les conditions de la transition énergétique.

- l'emploi du bois-énergie, l'installation de réseaux de chaleurs mutua
lisés et la généralisation de l'eau chaude sanitaire (ECS) sont promus
dans les projets structurants

- les aires techniques, les aires de sl.lit•on�mem � les espaces verts
sont fonctlonnalisés pour l'accueil d'ouvrages d3 pr:>duction d'énergies.

1 

1 

1 

1 

1 

i i
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es orientations en matière de protection e 

mise en valeur des habitats et des continuités 

écologüques 
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Le territoire du Pays de Fayence se caractérise par: 
• de vastes entités boisées ;
• des milieux ouverts agricoles (les secteurs bocagers Bagnols-en-Foré;
• des milieux semi-ouverts Trois grands secteurs en réservoir de bio

diversité : le camp militaire de Canjuers et sur Mons ; le Massif de
Tanneron ; un secteur à rest de Montauroux et de Bagnols-en-Forêt
; Milieux plus ponctuels au sein des corridors (fonctionnalité des
secteurs bocagers pour les espèces affectionnant les milieux semi
ouverts ).

Nb: Le DOO n'a pas vocation é répertorier et proMger l'ensemble des parcelles 

présentant une ou plusieurs espéces patrimoniales mais bien de garantir la fonction

nalité de la trame verte et bleue é l'échelle intercommunale.
• des zones humides importantes (Lac Saint Cassien, les cours

d'eau):
• dans les espaces urbanisés ( L'intégralité de la commune de Mons

est incluse dans un réservoir de biodiversité. Le bourg est donc un
« réservoir de biodiversité en zone urbaine » ..

Le SCoT du Pays de Fayence prend en compte le SRCE �t identifie diffé
rents espaces de protection pour garantir le maintien de la biodiversité et 

des continuités écologiques. Ces espaces sont : 

- les réservoirs de biodiversité ;
- les espaces de perméabilité agricole ;
- la trame verte et les corridors écologiques terrestres :
- la trame bleue et les corridors écologiques aquatiques

!-

·-------···-·-··-··-··>

.. 

-

------· --·- -- ·--- - -.> 

Espace à fonction écologique forte ( Mauih, site classé, zone humide) 

Plaines agricoles importante!. pour les échanges écologiques 
Enjeu Activités/biodiversité 

Al{es privilégiés ded.iplacement des cspèce5 entre le:. réservoirs 

Axa des cours d'eau� zones humid�: préservation 
en compi.tibilitéallCC le SDAGE 

Concept d'int'9ratfwi dans le tiHu ulbain edstant &t futur 

Document d'Orientations et d'Objectlfs du Pays de Fayence - Version Arrêt 
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1. Trame verte/ Les réservoirs de biodiversité :

des espaces à protéger strictement

Les réservoirs de blodiverslté sont les espaces naturels qui ont une fonc
tion écologique forte (sont le socle d'une biodiversité particulièrement riche 
: espèce protégés notamment. .. ). 

Les réservoirs de biodiversité du territoire correspondent aux réservoirs de 
biodiversité du SRCE PACA, déclinés à réchelle du territoire en y intégrant 
des réservoirs de biodiversité locaux, les espaces à forts enjeux ou enjeux 
écologiques majeurs du SDENE et au projet d'extension de l'APPB de Fon
durane. Pour la sous-trame des eaux courantes, ils correspondent aux cours 
d'eau classés (réservoirs biologiques dans le cadre du SDAGE, listes 1 et 
2).

Ces réservoirs de biodiversité correspondent à des secteurs ayant les prin
cipales caractéristiques suivantes 

11 la présence d'habitats naturels remarquables, è féchelle régionale 
ou intercommunale, 

• la présence de milieux peu fragmentés (degré de naturalité impor
tant),

• ce sont des zones importantes pour la préservation des espèces
1VB caractéristiques des différentes sous-trames.

La vocation première des réservoirs est destinée à la protection de biodiver
sité. Les activités y prenant place ne doivent pas remettre en question leur 
fonctionnalité. 

Document d'Orientations et d'Objectifs du Pays de Fayence - Version Arrêt 

A réchelle régionale, 3 types de sous-trames ont été définis pour la compo
sante verte et 2 pour la composante 

Bleue: 
• les milieux ouverts,
• les milieux semi-ouverts,
11 les milieux forestiers, 
• les eaux courantes,
• -les zones humides.

Les Trois grands secteurs en réservoir 1� b!'Jdive�ité : le camp militaire de 
Canjuers sur Mons; le Massif de Tar1r:teror�,; l.3��gpr�es de la Siagne et la 
Siagnole de Montauroux et Bagnols-".!1 t-F�rj,t �.,,�, c:.: 

- . . . 

Milieux plus ponctuels au sein des corridors (fonc+ionnallt� �� secteurs bo
cagers pour les espèces affectionnant les �ili�i.lx ��mi-?JVe,�). 

., ... ... .. ,. 

.; ,11r� j 
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Orientation 0B-H1 - protéger les espaces matrices de la 

blodiverslté 

- Préciser les limites des " réseivoirs de biodiversité à protéger" à une
échelle communale, et renforcer le statut réglementaire de ces espaces
au sein des PLU, afin de conserver leur surface et leur intégrité, et de
maintenir le bon état des milieux naturels et de la biodiversité ;

Ces réservoirs pourront éventuellement accueillir: 
- des aménagements nécessaires au maintien des activités agricoles et
pastorales ;
- des installations et aménagements nécessaires à la gestion des risques
et des espaces naturels ;.
- des projets légers d'équipements ou d'aménagements à vocation touris
tique, de loisir, éducatif ou pédagogique, dans la mesure où ils ne com

promettent pas la qualité ou la fonctionnalité des réservoirs. 

- Tout nouveau projet d'infrastructures de transport impactant un réservoir
de biodiversité devra être aménagé afin d'intégrer les besoins en dépla
cement des espèces ( avec selon les cas, des espaces relais et/ou de pas
sage sous ces infrastructures ... ).

- Les nouveaux projets d'urbanisation hors enveloppe agglomérée et en
interface avec les réservoirs de biodiversité devront veiller à leur intégra
tion écologique et paysagère;

- En règle générale, les installations dédiées aux énergies renouvelables
dans les réservoirs sont à proscrire excepté sur les zones artificielles (Car
rières) en cohérence avec le SRCAE.

Les documents d'urbanisme témoignent dans leurs études de la mise en 
œuvre de la démarche trame verte et bleue à partir de représentations 
graphiques (voire d'orientations d'aménagement et de programmation 
thématique), en concertation avec las acteurs du suivi du SCoT 

L--·-·-·-·-·-•-·-••·-••·-•-•-••••·-·-·-·-•••••••-·-•-•••-•-•••••••••••-·-·-·-·•·-·' 

Document d'Orientations et d'Objecttfs du Paya de Fayence - Version Arrêt 

2. Trame Verte / Les espaces agricoles de perméabilité

éçol29igues : un double enleu économiques et écologigue 

Le territoire est composé d'espaces agricoles qui participent pleinement aux 
échanges écologiques et qui répondent aux besoins de certaines espèces. 
L'enjeu sur ces espaces est bien de maintenir l'activité agricole. Ainsi, le 
SCoT ne cible pas des espaces agricoles particuliers pour la préservation 
de la biodiversité mais affirme de manière générale le principe de maintien 
du rôle de Corridor/Perméabilité de ces espaces. 

La valeur écologique de ces espaces (en matière d'habitat de certaines es
pèces mais aussi en matière de connectiVité entre les réservoirs) résident 
dans: 

la mosaTque des milieux ; 
la présence de haies et de petits masa!fa 00:sés � 
la ripisylve des cours d'eau; 
la protection des canaux. 

Le SCo T prévoit donc la protection de ces élél\ ler.ts d;;ins :'ensemble des 
zones agricoles de pennéabilité écologique. œtte--préservaîion, pour 
exemple, sera favorable à des espèces animales et végétaleB iemarquables 
comme la Cistude d'Europe et le Campag�ol wpt:ibl2 dons iea ê:ânaux, le 

•• 'j ,. . 

Tamaris africain et l'Alplate aquatique sur I� ba�d� �l9rbéeS ... 
"" • r .., ... ..,. 

. )·, ... \. :J " ;1 
Les espaces emblématiques de la perméabilité écologique sont 

le plan de Fayence 
le plan du Blavet 
la Font de l'Abey à Saint Paul 
le Plan de Seillans 
les Ferrages à Mons 
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5 sites désignés Natura 2000 sont présents sur le territoire 

1/ le site FR9301574 « Gorges de la Siagne», comme Zone Spé
ciale de Conservation (ZSC), dont le Document d'Objectifs a été ap
prouvé en 2006 et est en animation ; Parmi les objectifs fixés pour 
ce site par le Docob, la préservation de l'hydrosystème Siagne (ha
bitats aquatiques, tufs, faune et flore) constitue un enjeu majeur. 

2/ le site FR9301617 « Montagne de Malay», désigné le 6 février 
2010 comme Zone Spéciale de Conservation (ZSC), dont le Docu
ment d'Objectifs est achevé 

3/ le site FR9301628 « estérel », comme Zone Spéciale de Con
servation (ZSC) dont le Document d'Objectifs a été approuvé en 
2013 et est en animation ; Parmi les objectifs fixés pour ce site par 
le Docob, la préservation des mosai"ques d'habitats : forestiers, ro
cheux, littoraux, ouverts et humides, notamment dans les secteurs 
les plus riches, et assurer ainsi la pérennité des espèces qui y vivent 
constitue un enjeu majeur ; 

4/ le site FR9301628 « Forêt de Palayson-Bois du Rouet», comme 
Zone Spéciale de Conservation (ZSC) dont le Document d'Objectifs 
a été approuvé en 2012 et est en animation ; Parmi les objectifs 
fixés pour ce site par le Docob, la préservation des milieux favo
rables à la conservation et aux déplacements de la Tortue d'Her
mann constitue un enjeu majeur. 

5/-le site FR9312014 « Colle de Rouet», classé Zone de Protection 
Spéciale (ZPS), dont le Document d'Objectifs est commun au site « 
Forêt de Palayson - Bois du Rouet ».une attention particulière de
vra donc être apportée dans ces zones. 

Document d'Orientations et d'Objectifs du Pays de Fayence - Version Arrêt 
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Orientation OB-H2 - mieux protéger contre les !

pressions de l'urbanisation

� Dans ces espaces, la vocation agricole doit être maintenue par
les PLU afin de favoriser les milieux ouverts et entretenus ;

- Protéger ou recomposer dans les PLU les éléments liés à l'eau
(cours d'eau, canaux) qui sont le principal vecteur de diffusion de
la biodiversité en zone agricole

0 � ... 

- Les PLU pourront repérer et protager l3s ttaios .dans les zones
agricoles afin de maintenir la biodivèr5it�

· · · 

' ,.. .. �·o""�"" 

- Les commune pourront favoriser la pérennité des ptairies en in
terface entre les espaces naturels et les espaces agric-.oles ;

. 
, 

1 
1 

1 ·-·-·-·----- -·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·---·-·-·-·' 
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3. .b!! corridors écologiques terrestres : des fonction-

nalités ou à maintenir ou à remettre en état 

Pour le bon fonctionnement des continuités écologiques, les différents 
réservoirs de biodiverslté doivent être connectés par des corridors éco
logiques, supports importants pour le déplacement des espèces. Les corM 
ridors écologiques constituent un maillon sensible et essentiel des � 
seaux écologiques, ils contribuent au maillage complexe et intégré des 
milieux. 

Sur le territoire du Pays de Fayence les corridors permettent de relier les 
grands réservoirs de biodiversité. Les corridors écologiques s'appuient en 
partie sur les espaces agricoles de perméabilité écologique et plus particu
lièrement sur les linéaires boisés les canaux et les cours d'eau. 

Les corridors fonctionnels liant les réservoirs à travers les espaces de 
grande nature 

• Le corridor de Canjuers au Mont Lachens
• Le corridor sud de la Colle du Rouet au lac de Saint Cassien
• Le corridor du Bols de Bagnols
• Le corridor du massif du Tanneron

Les corridors devant faire l'objet d'une remise en état 
• Les traverses du Plan de Fayence
• La RD 19 entre Bargemon et Fayence
• Entre Callian et Montauroux
• Le Bois de !'Eouvière à Montauroux
•

Document d'Orientations et d'Objectifa du Pays de Fayence - Version Arrêt 

,·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·
Orientation 0B-H2 - un territoire mieux ménagé 

- Préciser les limites des " corridors écologiques à protéger" à une
échelle communale, et renforcer le statut réglementaire de ces espaces
au sein des PLU afin d'assurer leur bon fonctionnement écologique.
D'autres corridors non référencés peuvent 6tre Identifiés localement ;

- Quand les secteurs d'urbanisation risquent d'impacter un corridor éco
logique, il est nécessaire de veiller à :
M définir les limites à l'urbanisation au regard de la fonctionnalité du cor
ridor,
- définir des conditions d'occupation ou d'utililalion des sols visant
è préserver la fonctionnalité du corridor,
- favoriser la nature en agglomératm (JMSUrE'f' 1Jne réflexion sur les
cl&ures, limiter l'impennéablHté des �ois; feiloriSEir la vég6tallsation de
l'espace urbain et travaifter sur la p91ettê:vég��..,).
- maintenir des espaces naturels ou aèriccilett et.d't'.ine.h�'!J4'1r suffisante
pour le déplacement des espèces. · · · · ·

- Recenser les éléments remarquables dù pP:.ysag,i, li-savoK' les aligne
ments d'arbres, les haies et mobiliser� oufils-·pour-protéger ces élé
ments dans les documents d'urbanisme.

- Valoriser les corridors en tant que li�ui pédagogiql.Rt;·p��r la décou-
verte de la nature ; � :: :· � •.• : • • ·· · - • 

1 

1 

1 
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4. La trame bleue et les corridors écologiques aqua-

tiques 

La trame bleue est constituée des cours d'eau, de leur espace de fonction
nalité et des zones humides. 

Sur le territoire du Seo T la préservation de la trame bleue et de sa fonction
nalité répond au double enjeu maintien de la biodiversité et de maitrise du 
risque inondation. 

Le réseau hydrographique constitue à la fois un réservoir de biodiversité 
( exemple du lac de Saint-Cassien) et un corridor dont il convient d'optimiser 
la fonctionnalité. Il faut également rappeler que les cours d'eau font égale. 
ment partie de la trame verte. la faune terrestre peut en effet emprunter les 
banquettes terrestres des ruisseaux pour passer sous les ponts plutôt que 
de se confronter à la route qui passe sur le pont, notamment lorsque les 
milieux rivulaires sont inexistants ou inaccessibles. 

Document d'Orientations et d'Objectifs du Pays de Fayence - Version Arrêt 
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Orientation OB-H3 - des qualités environnementales proté-
gées (1/2) 

- En s'appuyant sur les inventaires existants et en cours, affirmer la préservation
des zones humides dans les PLU.

- Identifier de faQon précise dans les documents d'urbanisme locaux, rensemble
des cours d'eau pérennes et temporaires, ainsi que leurs berges et rlpisylves,
afin de les protéger, de les mettre en valeur et de les remettre en bon état, pour
des motifs d'ordre écologique. Les documents d'urbanisme veilleront à traduire
la préservation des berges et des ripisylves par

o un classement adapté (classement EBC, art L 151-19 et 23 du code ur-
banisme, servitudes, ... ); �.. --, .,

o la promotion des espaces vertri interitîtids d:àn'-l les zones d'habitat dif
fuse pour protéger les masque�. �('.'étaui (les jardins habités)

o des prescriptions dans le règlM'le1 ,t c.e r,ot..i1ë '- assurer leur protection
et leur gestion (marge de recui; z..:>ria''tampon 'autour dètœnaux) ;

o une prise en compte de ces éléments dar,a les orior.t!�ns d'aména
gement des zones d'urbanisation future:· . . .. . . ..,

. •) 

- La couverture des cours d'eau pérennes· e: ten'�r.lires par° ·�es constru�
tions ou aménagements autres que let> ouvra,et' d'art \"l�s a, 'X rféplacements
(ponts, passerelles ... ) està prosa'ire , t '. _ : . · ·. � · � ·- · [ 

- Dans les zones urbaines traversées par jes :cers �·eou . - - -
o assurer des principes de prtts;,.rt!>n �es t:'3rges et des rip1sylves

(maintien du caractère naturel d�4>-�ite� �' ·f.d ,ecul des constructions
ou l'aménagement d'espaces va,.r�.,��ol,(�'.es�ànces végétales locales
non invasives ... ),

o limiter toute activité polluante en bordure des cours d'eau,
o è mettre en valeur/révéler, voire requalifier les cours d'eau pour favori

ser la nature en ville.

- Dans les zones d'urbanisation future
o maintenir des couloirs non bêtis (et végétalisés) le long des cours d'eau;
o garantir le caractère naturel des berges dans les opérations d'amén•

gement qw affectent un cours d'eau, les rives ou les rip1sylves.
1 

• 1 

L,---·-···-·······•···-·•·····•·-·•••·-·-••·-···-·-·-·-·····-·-·-·······-•••··-·. 
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5. Mt.ttre an valewJa nature dans les espaces urbani-

sés IQOUr ses différentes fonctlQ!l!.

Dans les espaces urbains, la nature s'exprime aussi et revêt différents 
atouts: 

Amélioration du cadre de vie ; 
Limitation des ilots de chaleur ; 
Création d'espaces publics 
Diffusion de la nature en ville et prolongement des continuités éco
logiques; 
Support des mobilités douces 

La nature en ville sur le territoire du SCoT Pays de Fayence présente diffé
rents aspects 

Parcs publics et espace naturels à intérêt patrimonial 
Espaces d'accompagnement des voies ou immeubles 
Parcelles en friches agricoles au sein des espaces urbanisables ; 
Les jardins privés et les parcelles libres dans les espaces c ville jar
din » particulièrement importants pour le paysage et la transition 
ville/nature. Les espaces interstltiels de ces zones urbaines peu 
denses représentent un espace de diffusion de la nature et une 
frange perméable entre les espaces naturels et la ville. 

Document d'Orientations et d'Objectifs du Pays de Fayence - Version Arrêt 
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Orientation 0B-H3 - des qualités environnementales 
protégées (2/2) 

- Les PLU pourront identifier et protéger les jardins, alignements, espace en
friches qui participent à la nature en ville (pour leur rôle écologique, paysager,
patrimonial, sociétal ... } et qu'il convient de pérenniser:

- Pour limiter les effets de coupure, le PLU pourra fixer des règles visant à as
surer la perméabilité des barrières (clôtures, murs) dans les espaces urbains
et à favoriser la plantation de haies

- Le SCoT préconise de préserver la ville jardin dans les secteurs résidentiel en 
transition avec les espaces naturels ;

- Dans les espaces dee projets urbains UU·!SCoT, ·unf l'é!exion sur la nature en
ville et la valorisation des continuités écoloei,Ues et'\� être menée pour l'amé-
nagement des zones ; > " :. ,: :; " � 

-: � '-� .. : 

- Les PLU devront intégrer dans les OA':' c;r:c çomp<"Sante �ilP.-verte et bleue
soit dans une OAP thématique soit au seir.· dçs 0\0-� Pl?� :i:'bains.

•. . .-� .... . . ..... 
. . . .- . .... 
. ·,···,""1 

. ··, 
- Les communes pourront réaliser en ville •m traitement wt'M'IL des espaces

publics en favorisant la diversité des essences ei d� �c:Wres : '.
o multiplier les strates végétales (herbacées,])t,!i�!2,0nnantes et

arborées), .-. - · • ·· 
o privilégier des essen�,- .tiu�toct:itoneis faVt'11'3!l!Es aux diffé

rentes espèces anlma;es. '' _ ··· ....... · ·., -: 

o prévenir les concurre11è-és nôfa!t33_oQtre 'Jégétaux en limi
tant l'introduction d'�p�)n\�a[,�

o utiliser une palette végétale urbaine inféodée aux espaces
agricoles et naturels limitrophes afin de favoriser les échanges
biologiques
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es objectifs relatifs à la valorisatiof)._d$s pay-
. . .. ... .., 
-

... ': ... 

sages et la :-�nise en vOJleur des entréës· de ville 
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Avec le concours du Conseil Départemental (Plan Paysage du Pays de 
Fayence-2014-2016) et du CAUE du Var, le Pays de Fayence a pris cons· 
cience des valeurs exceptiomelles de son territoire, vaste paysage de tran· 
sltlon entre la montagne et la mer. Les atteintes sévères aux entités emblé-
matiques paysagères (défiguration du Plan de Fayence, mitage à grande 
échelle des grands Défens, pressions permanentes par la publicité ... ) ont 
conduit à une volonté commune de lutte contre la banalisation tendancielle 
de cet arrière pays provençal (exemple de la démarche volontaire de Rè· 
glement Local de Publicité inter--eommunes) et le soucis d'un ménagement 
nouveau des mllleux et des sites. 

Le Paysage est la pramlère source économique du Pays de Fayence, re
cherché et fréquenté pour son cadre de vie et son art de vivre tant par les 
habitants que par les milliers de touristes annuels, il est reconnu par le SCoT 
comme un capital en héritage à protéger et surveiller, un témoin important 
de la bonne mise en pratique du Schéma de Cohérence Territoriale dont les 
actions phares (restrictions de la consommation foncière, dynamisation du 
renouvellement urbain, valorisation des entités naturelles) ... agissent favo
rablement pour sa préservation et sa mise en valeur. 
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Cet engagement dans la protection du territoire prend fonne sous la décij. 
naison de 4 volets de valorisation du paysage complémentaires entre eux 
qui doivent trouver une traduction réglementaire au sein de toute la chaîne 
de réglementation de roccupation et l'utilisation du sol 

1/ la valorisation des composantes des paysages naturels emblématiques 

2/ la définition des espaces et sites remarquables 

3) l'intégration des composantes de petites échelles (naturelles et anthro
piques)

4/ Ja reconquête paysagère du F'lan de Fayel'lce. 

' '' ' 

'.,
., 
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1. LA VALORISATION DES COMPOSANTES

DES PAYSAGES NATURELS EMBLEMA

TIQUES

La topologie paysagère abordée par les études successives du Pays de 
Fayence ont mis en évidence l'imbrication des 4 topologies géographique 
qui ordonnancent le territoire 

a) Les grands maures (massifs sombres en Provençal) que forment les
grandes masses boisées d'arrière plan encore bien protégées contre l'urba
nisation. Véritables réservoirs de biodiversité, le SCoT défend leur sensibi
lité écologique en promouvant en même temps leur reconquête fonction
nelle ( agro-foresterie, sylvo-pastoramlsme, éco-tourisme •.. ) et leur mise en
sécurité

b) tes Défends derrière les villages socles, formant les revers des coteaux,
et gagnés par un profond mitage d'urbanisation diffuse intervenu aux cours
des décennies des Plans d'Occupation des Sols. Ils forment une transition
relativement floue avec les grands maures, et représentent à terme des
poches d'optimisation foncière pour le Pays de Fayence

c) les Adrets que sont les ensembles collinaires dominant les grands plans.
Ce sont les unités paysagères les plus sensibles à la fois en terme d'impact
visuel et surtout d'équilibre ,avec la nécessité de prévenir toute sur-densifi
cation des pentes, de maintenir les grandes masses boisées qui tiennent
les sols, de conserver les espaces agrestes constitués autour des res
tanques et des plantations d'oliviers
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d) les grands plans, lieux premiers de l'agriculture sous forte pression de
l'étalement urbain, au sein desquels la protection stricte et ferme des terroirs
agricoles est requise, accompagné par de grandes coupures d'urbanisation
et la restructuration des espaces urbanisés contemporains, au premier rang
desquels figure le Plan de Fayence.

; Orientation OB-11 - l'identité paysagère protégée 
' . • " � .·. : l l 

V 
,. (• .) 

� 

- les grands massifs boisés sont globalemèrit ma•nt�.,v, sous protection
forte par les documents d'urbanisme sar.e "1anmoins sy,tèm&tïser leur
couverture par Espaces Boisés Classés. L'implan�tion d't>xploitations
sylvopastorales, d'unités de production d'énergif.i ranqwelttbl&, la créa
tion de Sites de Tailles et de Capacités d'Acc'<Jeii Limités ·"'Rtt> l)ossible
dans les conditions de sécurité et de sel"�i'>ifït.:t éC\)iûyiqu&' le pe1 mettent

- le mitage des Défends est stoppé pa1· (P.N oocurr.ents c:f'urt&nisme et 
une réorganisation du mitage est étudîé"permettar.tdo·marqi3erJes con
tinuités écologiques et de dégager des POi!heh fcmcièr..-s nouvelles pour
le développement futur

- les Adrets du territoire sont reconnus comme des espaces agrestes
remarquables, sans enjeu de densification sauf unités ponctuelles, et où
sont retrouvés à terme les grands ensembles d'oléiculture, notamment
les terrasses anciennes

- les grands plans agricoles ouverts (Plan du Blavet, Plan de Fayence ... )
protégés par des outils efficaces de lutte contre l'étalement urbain et
l'instauration de limites déterminantes à l'urbanisation (coupure d'urba
nisation) capables de contenir les pressions urbaines. Certaines zones
agricoles méritent notamment des prescriptions de constructibilité res
treinte afin de conserver leur cohérence, notamment
* les sections agricoles de la plaine de Fayence comprise entre la RD

. 562 et le collinaire des villages perchés 
i * 

_
la plaine agricole de

_
Bagnols 

·-·-·-···-·····-·-. _ ·-. _. _ ·-·-·-·-·-·-···-·-·-
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Il. LA DEFINITION DES ESPACES ET DES 

SITES REMARQUABLES 

Les espaces et les sites remarquables apportent une forte singularité au 
Pays de Fayence et méritent une protection forte afin de conserver leurs 
caractéristiques. La garantie de conservation de leurs caractéristiques na
turelles est un objectif clé du développement du territoire. 

Sont reconnus comme grands espaces paysagers remarquables 

* le site de Canjuers sans faire obstacle aux activités de la Défense Natio
nale

* le Mont Lachens

* les falaises de la Colle du Rouet

* les gorges du Blavet

* les gorges de la Siagne

• les gorges de la Siagnole

* la partie nature (Ouest et réserve Fondurane} du lac de Saint Cassien

S'ajoutent à cette ll•te les sites remarquables suivants

* les socles des 9 villages perchés et leur silhouette

* les panoramas perçus à partir des routes en encorbellement

* les grands points de vue
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-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-···-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·,
1 • 

; Orientation OB-12 - des espaces et des sites reconnus ; 
! comme remarquables

- les documents d'urbanisme identifierrt. 1�1: .,a� ,t sites paysagers
remarquables et leur attribue une réglerneinatoo orôt� plus forte
que celle appliquée aux zones naturell'# .�_alis�s� nia{jiri�nt que
les aménagements légers .., · · � ,.; ., �?. : : ,- ' '
- les abords des grandes routes panora'm;qties-. (ro;r.és cîe c�ll!, routes

l touristiques, grands cOnes de vue ... } font l'obje,tJ�e��ic.ps spéci
! fiques assurant le maintien des wes disponlb!es tout en fa";JOrisant la
; réalisation d'aire d'accuel et d'information z ., ., :-� ,, ., 
. _�,;�-.. '), ...... � 
! • les silhouettes des villages perçues Îl·pértfr d�··1oîntà1n voient leur ca
l ractéristiques maintenues (échelles de-oêtim9nt&, -� des grands
! jardins et des jardins familiaux environi,g:,tt: !e&.\i!lagès)

i - les documents d'urbanisme apportent des conditions supplémentaires
! aux intégrations architecturales des dispositifs de production d'énergie
! renouvelable en toiture dans les périmètres de sensi>ilité modéré réper
! toriés par le SCoT et issus du Plan Paysage
. ·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·
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Ill. LA CONSERVATION DU PETIT PATRIMOINE 

PAYSAGER 

La notion de petit patr imoine recouvre l'ensemble des composantes paysa
gères de petite unité disséminé dans le Pays de Fayence. 

+ 
.

! �f>.,1.t!�m111Wet�411Paysdtra;.e.,:. 

D Limites communales 
Sites insaih 

- Sites classés 
• Monument historique cla� 

MomnMnt historique lnscr1t
Chatœu
Moulin
Patrimcnne archéo\oUfqœ 
Pi!trirnolne géologique 

a Pi!trlmoine hydraulique 
• Patrimoine industriel 
a Patnmolne Tetigfeu>( 

O 2,5 5km 
-
.......... 
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-
'

; Orientation 08-13 - l'engagement pour la 1
i protection du petit patrimoine 

. Les documents d'urbanisme doivent : 
1 

1 

i -Identifier les éléments paysagers, les quartiers, îlots, im-
i meubles, espaces publics, monuments, sites et secteurs 
; à protéger, mettre en valeur ou à requalifier pour des mo-

tifs d'ordre culturel, historique ou écologique et définir, le 
cas échéant, tes prescriptions de nature à assurer leur 
protection. Sont notamment recherchés pour leur protec
tion: 

- les propriétés, parcs et:Ja�in.Ei .i:anarquables

- les espaces publk:s m�ajel!l"5

- les traces du passe rural du Pays èe Fayence (Moulins,
ruines agricoles, ensemblecs de res�qttes, pierriers de
montagne, aires de b�ge, c.aN&ux, .. ) ail!Si que les élé
ments végétaux de semhbo�e (h�es, ripisylves ... )

• -Identifier les secti-\1rs·rapréscntatifs a'.�a. urbanisation «
traditionnelle » d&·'Vilrcipe �- � hR��RV et définir les
règles ou orientafir,1'1,; rl'aÎ1\éna�ment permettant leur
évolution tout en con$,!'.Wnt :Wrs spécificités et leur Iden
tité (les Selves, Not�,O�t.: d� Cyprès, Beauregard .... ) 

-Repérer les abords des sites et monuments dont la valeur
est liée à leur inscription paysagère dans le territoire et
mettre en place des procédures de protection ou d'accom
pagnement de l'urbanisation à proximité.

-Identifier et protéger si nécessaire les éléments du patri
' moine vernaculaire (ex: murets en pierre, fontaines, croix, 

etc. ), un patrimoine ordinaire vecteur d'identité .. 

�.-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-···-·-·-·-·-·-
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IV. LA QUALITE PAYSAGERE DES PROJETS

URBAINS ET LA QUALITE DES ENTREES DE

VILLE

Les projets urbains du SCOT devront afficher une intégration paysagère op
timale. Ils devront permettre une transition apaisée entre les espaces natu
rels ou agricoles et les zones urbaines. Les hauteurs et l'architecture doivent 
être en adéquation avec le milieu dans lequel le projet s'insère. Le projet de 
moindre impact doit être privilégié. 

La qualité architecturale du bâti et des clôtures, l'instauration de marges de 
recul, l'organisation des espaces de stockage et de stationnement sont au
tant de facteurs qui favorisent l'intégration paysagère des zones d'activités 
en entrées de ville. Les règlements des zonas d'activités intégreront des 
dispositions dans ce sens. 

Enfin, les entrées de ville posent la question : 

de la gestion des transitions entre espaces naturels ou agricoles et 
espaces urbains 
de la qualité des espaces urbanisés contemporains. 

Les entrées de villes jouent un rôle stratégique dans la perception du teni
toire car elles représentent l'identité du lieu perçu. Leur effet vitrine ne doit 
pas être négligé, en particulier lorsqu'elles se situent le long d'axes straté
giques fortement fréquentés 

Considérées comme les vitrines du SCoT, les entrées de ville feront l'objet 
de prescriptions paysagères précises dans les documents d'urbanisme. 
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' 1 

i Orientation OB-14 - des attentes fortes pour la qualité 
des projets urbains et la valorisation des entrées de ville 

- Doter l'espaces de restructuration du Plan de Fayence le long de la RD
562 d'opérations de renouvellement urbain capables de traiter les points
noirs paysagers, et mettre en œuvre les orientations g6nérales du Plan
de Paysage détaillées page suivante
-Intégrer la dimension paysagère afin de limiter l'impact des aménage
ments dans le territoire ; et notamment !Imiter autant que possible les
aires de stationnement en façade des �iëm�s �; ,!enir la qualité des
voies par le bêti et un fort taux de verdisi:$,men, ,� 1,, 

i ... :.; -� � 
i -Promouvoir sur les sites de renouvellen�'ent.\lrî>aln dàJ PJan de Fayence
! une nouvelle architecture : intégrer les�ci,lll�lipns ê:!,e i)�ocilmatisme, d'iso
; lation performante et de production d't

n

e�(G renàuvelal)li allhs les pro
; jets urbains en cohérence avec les priloccu�ati'Jns pclySagèie�;
' �-�:� 

,., ?_ ... _1_ 
� 

1 
') 

., ....... � .. � 
' - 1 

�·-·-·-·-·-·-·-·�·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·�·-·-·-·�·-·-·-·-·. � 
o ,_o ?�---

25m 

furof/h r 

Enmplw d\.n lh>nlag9 911 IWIOINIII/Wnllll urf>ltln """' ZOlle d'� If long dun r,rand a, routier du Plys de ,.� 
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Plan paysage pour la restructuration et mise en valeur du Plan de Fayence (source • CAUE 83) 
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foçodes Svpprim11r lo c16ture d• fyj>,t .chant;.,, ., 
-- R0562 (axe majeur du Pays de Fayence) Trattwr le /imites da -zènl!s t'.JJCt'vltés 

Trait,rr le façodf!S 'er (f!S. '1t/isefgiitt 't>eS 
b8til7ll!nts •n orrlm plan - Réseau routier seccndaire 

-- Réseau hydrographique

- Villages perchés 

Zones oLNertes du paysage 
E,paœs préservés donnant ci voir sur les vflla�s �rchés et 
quf doivent garder leur caractéristiques 

- Points noirs paysagers 
Zanes d'activités directement desservies par la route RD562 avec
des aména�ments de voirie prbus en contre-allée et u,e nécessité
de cohérence architecturale (harmonisation des aspects, des enseignes
et des plantations tlarbres)
Rfptsylves 

Cônes de vue à préserver
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SCHÉMAS ACTIONS 
Zones d'activité 

Noue1 planlie1 

Schéma Indicatifs d'intégration des nouveaux Dots urbains 

Parcelles habllie1 

11e,pnt1on1 

Aeci!s • trottoir �IIIS naturels 

Tuneboc�/ 
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les: orientations en matière de prévention-des 

risaues et reuisances 
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Sur l'ensemble du Pays de Fayenœ, territoire méditerranéen, les risquas 
naturels ont toujours été prévalant&. Depuis deux décennies, avec ravène
ment du changement climatique, la sévérité des évènements s'est accrue et 
invite à une politique renforcée de prévention et de meilleure maîtrise de 
l'exposition des biens et des personnes face ces mécanismes. 

Le SCoT reconnait 3 grands risques naturels à prendre en compte dans 
toutes les démarches d'aménagement, et s'engage également face aux 
risques technologiques que sont les risques industriels (filière plante à par
fums notamment) et le risque rupture de barrage du Saint Cassien 

1. L'INTEGRATION DU RISQUE INONDATION

La configuration du Pays de Fayence est propice à la concentration du ruis
sellement sur les espaces urbanisés de plaine (Plan de Fayence en particu
lier) 

Il s'agit prioritairement de ne pas aggraver, par l'action humaine, le risque 
existant et de limiter l'exposition aux risques, notamment par la manrise de 
rurbanisation, dans les secteurs soumis à un ou plusfeurs aléas. Il convient 
par ailleurs d'anticiper, autant que faire se peut, la probable accentuation 
des risques avec le changement climatique. Il est rappelé la nécessité d'une 
solidarité Intercommunale dans la gestion des risques notamment vis-à-vis 
du risque inondation. Et enfin il s'agit de réduire les risques. 

Le Territoire est classé en TRI (Territoire à Risque important Inondation) il 
fait donc l'objet d'objectifs fixé par l'Etat dans le cadre de la Stratégie Locale 
de Gestion du Risque Inondation (SLGRI), notamment dans le cadre du 
PAPI Argens et du PAPI du Riou de !'Argentière. 
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l Orientation OB-J1 - les actions face aux risques inon-

1 

dations 

- Le Pays de Fayence est engagé auprès des territoires voisins dans une
adaptation de l'aménagement du territoire face aux conséquences du
changement climatique, et en particulier face à raccroissement des phé
nomènes de crues torrentielles prenant leur origine dans l'amont des
bassins versants.
Dans ce cadre, le SCoT fait sien les objectifs poursuivis par le nouveau 
SDAGE 2016-2021 et le PGRI le concernant: 

1 - La gestion et la prise en cqmpte .du risque Inondation ne doit 
pas se cantonner aux limites.acimini�traÙ',(eS, cette gestion doit 
intégrer une vision globale ei,pa,� bi.issln itersaaLLe SCoT en
courage la prise en compte dès ,1éàs lrîô'ndati-Jn 1�ar déborde
ment des cours d'eau et p�r roislel�rrtef1t dios.1� documents 
d'aménagement du territoir!:l.e.t.1�$ c.1Jtils � @Sttpr�de l'eau 

• - .... - .... "'I ..... 

2 - La problématique de la rétention pluviale e.Tu.,ont et de l'in
filtration sur place est intégrée à ch���6 �s>'r:atio�rd'aménage-
ment (y compris maison individuelle) ., ., � � - - -
3 - Favoriser un ralentisse;nèot ;lynamlque daa-i1.l1ssellements 
sur les coteaux par une prot�.:ti"f'.l d.t!i _rlP.isylves le long des val
lons et ruisseaux temporaires .oL: pçrm�n�nts et libérer les val
lons entravée par l'Homme · � • · 
4 - Des zones d'expansion de crues et des marges de recul aux 
vallons (y compris les vallons secs) sont édictées en tant que de 
besoin 
5 - Le Pays de Fayence collabore aux mesures choisies pour le 
traitement du risque inondation (PAPI) à l'échelle du bassin ver
sant de l'Argens, de la Siagne, de !'Argentière et du Verdon. 
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Il. DEVENIR UN TERRITOIRE MIEUX DEFENDU 

FACE AUX !RISQUES INCENDIES DE FORET 

Concernant le risque incendie de forêt, pour lequel un PPRIF dans le massif 
de Tanneron et un Plan Intercommunal de Débroussaillement et d'Aména
gement Forestier (PIDAF) sont en vigueur, le Pays de Fayence promeut les 
bonnes pratiques de réduction de l'exposition que sont la distinction des dif· 
férentes typologies d'espaces exposés aux feux de forêt : 

les zones à maintenir en l'état naturel en raison de leur faible valeur 
économique ou paysagère, 
les zones où l'exploitation forestière doit être restaurée ou établie, 
car elle constitue par elle-même, un entretien permanent des mas
sifs, 
les zones à affecter aux activités agricoles constituant les pare-feux 
les plus efficaces si elles ont une largeur suffisante, 
les pistes et zones d'appui indispensables pour l'intervention des 
services de secours, 
les hameaux et fhabitat indispensables aux activités à réinstaller 
dans les massifs, dont la sécurité devra être assurée de manière 
autonome, 
les installations et équipements, notamment hydrauliques, néces
saires aux activités agricoles et sylvicoles ainsi que les réserves 
d'eau destinées à participer à la lutte contre le feu. 

Le SCoT préconise également faménagement de zones tampons qui servi
ront de transition entre les espaces batis et la forêt. Plusieurs mesures pour
raient être engagées afin d'insérer au mieux ces zones tampons 

restauration / maintien de l'activité agricole, 
création de coupures de combustibles, 
mise en œuvre d'équipements de voirie et de desserte d'eau, 
prévention auprès des habitants. 
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Orientation OB-J2 - les actions face aux risques incen-
, dies de forêt 

- Ne pas aggraver l'exposition au nsque incendie en interdisant la créa
tion de nouveaux secteurs mités par l'urbanisation. Dans les zones exis
tantes inciter au débroussaillement réglementaire autour des habita
tions, notamment en imposant aux documents d'urbanisme le rappel de
la réglementation en vigueur concernant les obligations individuelles et
collectives par rapport au débrous�aillcrr.en�. ·aj'e'.ltretien des ouvrages
de défense. " ·· u o � ,

o., " 

- lnscnre, autant que possible, surcles,irteroace� aggforrt,irations/forêts
des obligations de recul des constructions d'une probndeur de 30 à 50
mètres en y assurant les obligations colle�ives et inr!iviëuelles de dé-
broussaillement ,-�·.:,_, =, o o 

� � DOOO 

- Prévoir et autoriser les constructi�; 'i:ittallatiotiR, cuv�.,s et travaux
nécessaires à la gestion des massifs et à··a d6fttse c�nt!"f' )435 incendies
(aires de retournement, citernes, do�rc-,•naille.ment;,tï�îe� ... );. . ' . 

- Préserver au mieux les conditions n-écei$$1ire� eu ma1nt1en des activi
tés agricoles dans les espaces nature1s: ét p1U$.particulièrement dans les
secteurs d'interface habitat/forêt (fa\l\1ris�r ks col.pures agricoles plan-
tées, les espaces de pâtures); · · ·· · ··- ··· · 

- Adapter les espaces et ouvrages publics aux conséquences du chan
gement climatique (rétention, sécurité ... ).
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Ill. UNE IMPLICATION NOUVELLE FACE AUX 

RISQUES MOUVEMENTS DE TERRAIN ET 

SISMICITE 

La concentration des pluies et les mouvements lourds de terrain issus des 
aménagements de zones constructibles dans les espaces collinaires contri
buent à fragiliser la stabilité des sols, limiter les capacités de rétention plu-
viale et accentuent la concentration des écoulements. 

C'est bien dans ce cadre que se rejoignent deux conditions fortes de la co
hérence territoriale pour le Pays de Fayence demain : intervenir pour adou

cir l'aménagement des entit'8 collinsirea tant au niveau paysager qu'au ni
veau du risque environnemental. 

Document d'Orlentatlona et d'Objectifa du Pays de Fayence - Version Arrêt 

··-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·

i Orientation OB.J3 - éviter les risques mouvements de 
terrain 

- protéger les grands masques paysagers sur les coteaux et les secteurs
de restanque et ne plus admettre leur démantèlement

- informer et s'assurer de la bonne prise en compte du risque sismicité
(niveau 3 dit modéré sur le Pays de Fayence) à chaque point du territoire

- exclure des zones de risque fort connu l'augmentation de l'exposition
des biens et des personnes, notamment en gelant les secteurs connus
les plus expoeés aux glissements et mouvementa de terrain

- Informer et faire prendre les dispositions necessaires dans les opéra
tions d'aménagement et les autorisationa ct�urb8'litJme face au risque
sensible des retraits et gonflements des..arg�e�face �uquei le Pays de
Fayence est sérieusement confronté, et .ia;;:pa� nécessaires à envi-
sager. ..; :� 1 , :: . � -.

... . - - � .., .... " 

- intégrer dans la construction nouve,;1:=· 6l ,� miœ en f'IAÙ•'l'è des ou
vrages publics et le suivi des infrastructiue� n;,�,� le r� �ismique,
et ses incidences potentielles, notamr,,·6r,rGut�,«-'eO:.:avàl �es deux
barrages hydrauliques présents.

1 

�·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·r·-·-·-·-•••-·••-• • 
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IV. MAITRISER L'EXPOSITION DE LA POPULA ..

TION AUX POLLUTIONS ET NUISANCES

La pollution de l'air et les nuisances sonores sont principalement dues aux 
déplacements motorisés et à la présence de routes structurantes et géné
ratrices de trafic important (notamment en période estivale). 

La pollution et les nuisances ont un impact non négligeable sur la santé, 
l'environnement et la qualité de vie des habitants du Pays de Fayence. 
L'aménagement du territoire doit favoriser la réduction des incidences sur la 
qualité de l'air et des nuisances. Le levier d'action principal pour réduire les 
pollutions et les nuisances est la réduction des transports motorisés. 

p•-•-•-•-•-·-•-•-•-••·- ·-•••-·-·-•-•-•-•-•-•••-•-•••••-·-·-•-·-•-·••-·-•-·-•••-·-

Orientation OB.J4 - réduire l'exposition aux risques ; 
technologiques et aux nuisances l 
- spécialiser les zones industrielles accueillant des risques technolo- ;
giques pour leur réserver des implantations pertinentes, à l'écart des in- i 
cidences nouvelles sur la population ou les tiers i 
- prendre en considération le bruit dans les opérations d'aménagement l
et promouvoir un urbanisme apaisé rejetant sur les franges des zones !
d'habitat le bruit automobile

- mettre en oeuvre la réglementation issue du Plan d'Expositlon au Bruit
de l'aérodrome de Tourrettes - Fayence

, - pacifier les grands axes routiers l'origine de nuisances sonores dans 
les traversées d'agglomération 

• de la Colle Noire à Vigne Neuve

' * de Tire Bœuf à la Lombardie 
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